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L'Organisation Internationale du Travail (OIT) a publié en septembre 2013 une étude concernant les évolutions du 
travail des enfants dans le monde, intitule ́e ''Mesurer les progre ̀s dans la lutte contre le travail des enfants. Esti-
mations et tendances mondiales 2000-2012''. 

Cette étude montre que le travail des enfants recule sensiblement dans le monde. Une nette diminution s'observe 
sur le nombre d'enfants qui travaillent depuis l'anne ́e 2000, passant de 246 millions à 168 millions en 2012. Ceux 
qui effectuent des travaux dangereux sont passés de 171 millions en 2000 à 85 millions en 2012. 

Les indicateurs les plus récents montrent : 

- Par zone géographique : 78 millions d'enfants travaillent dans la zone asie- Pacifique, 59 millions en afrique 
sub-saharienne, 13 millions en ame ́rique latine et dans les Carai ̈bes et plus de 9 millions dans la re ́gion du 
Moyen- Orient et en afrique du Nord. 

- selon le sexe : le travail des enfants chez les filles a diminué de 40% depuis l'an 2000. Pour les garçons, la di-
minution est de 25%. 

- selon les secteurs d'activités : l'agriculture occupe le plus d'enfants travailleurs, 98 millions soit 59 % de la 
totalité des enfants. Les services emploient 54 millions et l'industrie 12 millions. 

En Côte d'ivoire, selon l’Enque ̂te Nationale sur la Situation de l’Emploi et du Travail des Enfants (ENSETE 2013),      
1 424 996 enfants a ̂gés de 5 a ̀ 17 ans sont concerne ́s par le travail des enfants a ̀ abolir dont 539 177 implique ́s 
dans un travail dangereux, soit 37,8%. Les enfants travaillent dans le cadre familial majoritairement en qualite ́ 
d’aides familiaux (64,3%). ainsi, une forte proportion d’aides familiaux se dégage tant chez les filles (72,8%) que 
chez les garc ̧ons (59,5%). L’on observe que 12% des enfants travaillent pour leur propre compte (5% travaillent 
dans l’agriculture et 7,3% en dehors de l’agriculture). 

Deux secteurs d’activité abritent l’essentiel du travail des enfants : Le secteur agricole (53,4%) et le secteur des 
services (35,6%). L’industrie n’occupant que 11 % des enfants économiquement. 

L’intensité du travail des enfants s’observe à travers la charge horaire de travail hebdomadaire. Elle met en évidence 
une charge excessive de travail à laquelle les enfants doivent faire face (35 heures hebdomadaire en moyenne). 
en effet, entre 5 et 13 ans, ils travaillent 30 heures par semaine, quand dans le même temps, les enfants de 14 ans 
et plus y consacrent 40 heures, soit l’équivalent d’une semaine de travail réglementé pour des adultes. selon le 
sexe, les garçons travaillent davantage que les filles en terme de nombre d’heure consacré aux activités. 

La campagne mondiale de lutte contre le travail des enfants est rentreé dans une phase dećisive. en effet, l'alliance 
8.7, initiative pluripartite sous l'eǵide du Bureau international du travail (BIT), lanceé le 21 septembre 2016 a ̀New-
York, vise à éradiquer le travail forcé, l’esclavage moderne, la traite des êtres humains et le travail des enfants. 
elle représente une coalition qui s’engage a ̀ accélérer et a ̀ intensifier les actions pour lutter contre ce proble ̀me et 
à atteindre la cible 8.7 des Objectifs de développement durable (Odd). 

INTRODUCTION
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En Cot̂e d’ivoire, plusieurs actions sont engageés en direction des enfants travaileurs notamment dans les secteurs 
d’activités agricoles où ils sont majoritaires, en leur apportant une protection élargie. 

Pour mieux connaitre les actions à engager dans la lutte contre le travail des enfants, ce présent manuel apparait 
comme le support ne ́cessaire particulièrement de tous ceux qui ont en charge le renforcement des capacite ́s des 
acteurs de lutte. 

But du manuel 
Le but de ce manuel est de renforcer les capacités des acteurs de lutte contre le travail des enfants, à tous les    
niveaux et de les à accompagner de manière efficace et professionnelle dans leurs activités. 

Objectifs du manuel 
1. Former les acteurs afin de renforcer leur capacité dans la lutte contre le travail des enfants ; 
2. Offrir des outils techniques et méthodologiques à tous les acteurs engagés dans la lutte contre les PFTE ;  
3. Stimuler les échanges entre les acteurs afin d’améliorer les outils et méthodes décrites ; 
4. Apporter une contribution a ̀la ref́lexion sur les ev́olutions et la mise en oeuvre des actions visant l’eĺimination 
du travail des enfants dans les communautés cacaoyères. 

 
Le manuel présente la problématique globale de lutte contre le travail des enfants en dix (10) Modules : 

Module 1. Concepts liés à l'enfant et droits de l'enfant 
Module 2. Concepts clés liés au travail des enfants 
Module 3. Cadre institutionnel et juridiques de lutte contre le travail des enfants 
Module 4. Causes et conséquences du travail des enfants  
Module 5. Protection des enfants victimes d’abus et de travail des enfants 
Module 6. Approche participative et techniques et outils de mobilisation communautaire et de sensibilisation 
Module 7. Elaboration du Plan d’action Communautaire (PAC) 
Module 8. Syste ̀me de suivi et de remédiation du travail des enfants 
Module 9. Certificaion et travail des enfants 
Module 10. Méthodes et techniqes de sensibilisation en matière de lutte contre le travail des enfants 

 

Ce manuel s’adresse à tous les acteurs de lutte contre le travail des enfants. Il permet une meilleure compreh́ension 
de la problématique, en offrant aux acteurs, des moyens et mécanismes de lutte et de protection des enfants. Il 
est loin de constituer une synthe ̀se d’un document accompli, mais fait pluto ̂t le point d’un processus en e ́volution 
constante. 

Afin d’améliorer le manuel, le lecteur est invité à partager et soumettre ses critiques, commentaires, points de vue 
et suggestions tirés de  ses propres expériences. 
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CONCEPTS LIÉS À L'ENFANT 
ET AUX DROITS DE L'ENFANT

MODULE 1
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FICHE PEDAGOGIQUE 1  

Pour une lutte efficace contre le travail des enfants, il est important de comprendre la conception de la 
notion de l'enfant dans les sociétés traditionnelles africaines et la conception selon les normes interna-
tionales et les lois en vigueur en Côte d’Ivoire.

   LE CONCEPT D’ENFANT

CONCEPTS LIÉS À L'ENFANT ET AUX DROITS DE L'ENFANTMODULE 1 

OBJECTIFS 
Aider les participants à : 

• Acquérir une compréhension claire et connaitre 
tous les concepts de base liés à l’enfant ; 
• Déterminer l’âge d’un enfant dans les sociétés 
traditionnelles et les critères d’identification de 
celui-ci ; 
• Identifier ce qu’est un enfant et déterminer son 
âge selon les normes internationales ; 
• Identifier les différents stades de développement 
d’un enfant. 

RÉSULTATS ATTENDUS 
Les participants ont une meilleure compréhension et 
une meilleure connaissance : 

- Des concepts de base liés à l’enfant ; 
- De l’âge de l’enfant defini selon les normes inter-
nationales et les lois en vigueur en Côte d’ivoire ; 
- Des differents stades de développement de       
l’enfant ; 
- Des principes de base de la protection et des 
droits de l’enfant. 

DURÉE 
45 minutes. 

MÉTHODOLOGIE 
− Evaluation ante des pré-requis ; 
− Présentation Power Point : 
− Exercices de groupes et études de cas ; 
− Evaluation post des connaissances. 

MATÉRIELS 
Vidéoprojecteur, tableau et papier padex, marqueurs, 
Boite à image. 

DÉROULEMENT 
1. Engager la discussion et s’accorder sur l'âge      
pendant lequel l’on pense qu'une personne est encore 
enfant ou cesse d'être "un enfant" ; 
2. Identifier l’âge de l’enfant selon que l'on se trouve 
dans les so- ciétés occidentales ou dans les sociétés 
traditionnelles africaines; 
3. Insister sur l’âge défini par les textes de lois comme 
critère principal d’identification de l’enfant. 
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1. DÉFINITION DES CONCEPTS LIÉS À L'ENFANT 

1.1. Qu’entend-on par enfant ? 
Un enfant est tout être humain de l’un ou l’autre sexe âgé de moins de 18 ans (Convention des droits de l’enfant, 
1989). 
 

1.2. Quelles sont les étapes de dévelopemement de l’enfant ? 
Il y a trois étapes importantes qui marquent le développement de l’enfant :

CONCEPTS LIÉS À L'ENFANT ET AUX DROITS DE L'ENFANT MODULE 1

La petite enfance L’enfance L’adolescence

Comment déterminer l’a ̂ge d’un enfant ? 
 
Pour déterminer l’âge d’un enfant, l’on peut avoir recours à :  

• l’extrait de naissance ou le jugement supple ́tif ; 
• le calendrier des évènements locaux (e ́vènements avant et après la naissance de l’enfant) ;  
• l’identification de la pe ́riode de naissance des enfants de la me ̂me catégorie d’âge.

 Phase qui survient entre la puberté  
 et l’âge adulte. Durant cette période, 
 l’enfant connaît des transformations 
 corporelles, morphologiques,     
 comportementales, etc.

 Phase du développement humain  
 qui va de la naissance à l'âge de      
 6 ans (âge de scolarisation 
 obligatoire).

 Période qui se situe entre l’âge de 
 scolarisation obligatoire (6 ans) et 
 la puberté ou l’adolescence.
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Les droits de l'enfant regroupent l'ensemble des droits fondamentaux établis par les Nations Unies et 
destinés à protéger les enfants (Convention des droits de l’enfant, 1989). En d'autres termes, ce sont tous 
les besoins d’un enfant, toute l’attention et la protection que l'on doit accorder à l'enfant pour assurer 
son plein développement et son plein épanouissement.

2.1. Quels sont les 10 principaux droits de l’enfant ? 
1. Le droit à un nom, une nationalité, une identité ; 
2. Le droit d’être soigné, protégé des maladies, d’avoir une alimentation suffisante et équilibrée ; 
3. Le droit à l’éducation ; 
4. Le droit d’être protégé de la violence, de la maltraitance et de toute forme d’abus et d’exploitation ; 
5. Le droit d’être protégé contre toutes formes de discrimination; 
6. Le droit de ne pas faire la guerre, ni la subir ; 
7. Le droit d’avoir un refuge, d’être secouru, et d’avoir des conditions de vie décentes ; 
8. Le droit de jouer et d’avoir des loisirs ; 
9. Le droit à la liberté d’information, d’expression et de participation ; 
10. Le droit d’avoir une famille, d’être entouré et aimé. 

 

2.2. Quelques devoirs de l’enfant 
En famille : 

• Obéir à ses parents ; 
• Respecter ses parents ; 
• Aider ses parents (travaux socialisants, légers) ; 
• Etudier, etc. 

    Dans la société : 
    • Respecter la vie et celle des autres ; 
    • Garder un esprit d’amitié envers les autres ; 
    • Respecter l’opinion des autres ;  
    • Accepter des avis différents ; 
    • Etre d’assidu et ponctuel à l’école ; 
    • Respecter les enseignants et les camarades d’école.

CONCEPTS LIÉS À L'ENFANT ET AUX DROITS DE L'ENFANTMODULE 1 

4 principes fondamentaux  
des droits de l’enfant

1. L’intérêt supérieur de l’enfant ; 
2. La non-discrimination ; 
3. Le droit de vivre, survivre, se développer ; 
4. Le respect des opinions de l’enfant.

Quelques devoirs des parents 
• Protéger l’enfant ; 
• Respecter l’intérêt supérieur de l’enfant ; 
• Assurer les conditions de vie indispensables 
à son éducation et à son épanouissement... 

2. DROITS ET DEVOIRS DE L’ENFANT
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CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL 
DES ENFANTS

MODULE 2
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LE CONCEPT DE TRAVAIL 
DES ENFANTS ET SES IMPLICATIONS

OBJECTIFS 
Aider les participants à : 
• Acquérir une compréhension claire et connaître 
tous les concepts de base liés au travail des enfants 
(travail socialisant, travail des enfants, travaux          
dangereux, pires formes de travail des enfants, travail 
forcé, traite…) ; 
• Comprendre la perception du travail des enfants 
selon les normes traditionnelles africaines et la 
définition du travail des enfants selon les 
conventions et lois en vigueur ; 
• Identifier les critères ou caractéristiques à prendre 
en compte lorsqu’on parle de travail des enfants. 
 
RÉSULTATS ATTENDUS 
Les participants ont une compréhension et une 
meilleure connaissance : 
- Des concepts de base liés au travail des enfants ; 
- De la différence entre le travail des enfants selon 
les conceptions traditionnelles et le travail des 
enfants selon les normes juridiques ; 
- Des critères d’identification du travail des enfants ; 
- Des dangers que courent les enfants impliqués 
dans les travaux à risques. 
 
MÉTHODOLOGIE 
− Evaluation ante des pré-requis ; 
− Présentation PowerPoint ; 
− Exercices de groupes et études de cas. 

MATÉRIELS 
Vidéoprojecteur, tableau et papier padex, marqueurs, 
Boite à image. 
 

TEMPS NECESSAIRE 
1 heure 30 minutes 

DÉROULEMENT 
1. S’accorder sur le concept de travail des enfants et 
ses implications ; 
2. Engager la discussion et s’accorder sur le concept 
de travail des enfants selon la perception des membres 
des communautés et selon les normes juridiques ; 
3. Montrer la liste des travaux autorisés aux enfants et 
les travaux interdits ; 
4. Montrer le caractère dangereux du travail des       
enfantssur la santé et la sécurité des enfants. 
 
QUESTIONS-GUIDES DE DISCUSSION ET 
SYNTHÈSE 
 
- Qu’est ce que le travail socialisant, le travail des 
enfants, les travaux dangereux, les pires formes de 
travail des enfants, le travail forcé, la traite… ?  
- Quels sont les critères d’identification du travail 
socialisant, du travail des enfants, des travaux 
dangereux, des pires formes de travail des enfants, 
du travail forcé, de la traite… ?  
- En quoi ces travaux sont dangereux pour les enfants?  
- Est-ce que la définition du travail des enfants cadre 
avec les réalités dans les sociétés traditionnelles 
africaines ? Pourquoi ? Justifier votre reponse.

La compréhension des concepts liés au travail des enfants est un élement important vers la maitrise de 
la problématique et l’élimination de ce phénomène qui met en danger la santé et la sécurité des enfants.

CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 2

FICHE PEDAGOGIQUE 2  
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2.1. Les travaux légers

CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 2

2. LES CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL DES ENFANTS

Selon l’Arrêté N°2017-016 MEPS/CAB du 02 juin 
2017 déterminant la liste des travaux légers au-
torisés aux enfants dont l’âge est compris entre 
treize (13) et seize (16) ans : 

“Sont considérés comme travaux légers, les travaux 
qui, par leur nature et les conditions dans lesquelles ils 
s’exercent : 

• Ne sont pas susceptibles de porter préjudice à la 
santé ou au développement physique, mental, moral 
ou social des enfants ; 
• Ne sont pas de nature à porter préjudice à leur     
assiduité scolaire, à leur participation à des            
programmes d’orientation ou de formation             
professionnelle ou à leur aptitude à bénéficier de  
l’instruction reçue autorisés aux enfants dont l’âge 
est compris entre treize (13) et seize (16) ans” 

 
Il existe 14 travaux légers autorisés aux enfants            
de 13 à 16 ans dans l’agriculture et la foresterie :  

1. Aider à mesurer les distances entre les plants lors 
du piquetage ; 
2. Extraire les fèves à la main après écabossage par 
un adulte ; 
3. Trier et étaler les fèves, les céréales et autres 
légumes pour le séchage ; 

4. Laver les fèves, les fruits, les légumes, les tuber-
cules ; 
5. Ramasser et rassembler les fruits, les cabosses, 
les graines après cueillette ; 
6. Déposer les boutures sur les buttes ; 
7. Tenir les sacs ou les remplir à l’aide de petits 
récipients pour le conditionnement des produits agri-
coles ; 
8. Couvrir les produits agricoles stockés à l’aide 
de bâches ;  
9. Décortiquer ou égrainer manuellement les graines, 
les végétaux et les fruits ; 
10. Préparer les germoirs et déverser les graines 
dans les germoirs (pépinières) ; 
11. Semer des graines ; 
12. Repiquer ou mettre en terre les boutures ou les 
plantes ; 
13. Récolter les légumineuses, les fruits et autres pro-
duits en feuillages (mais, haricots, soja, légumes 
divers) ; 
14. Ramasser le bois de chauffage.

TEMPS DE TRAVAIL TEMPS DE REPOS PERIODE D’ACTIVITÉ INTERDITE

JO
UR

PERIODE

SCOLAIRE

NON SCOLAIRE

SE
M

AI
NE

SCOLAIRE

NON SCOLAIRE

2 heures maximum 14 heures d’affilés 
par jour

• Avant 7 heures 

• Après 19 heures 

• Pendant les heures 
normales de cours

4 heures maximum

10 heures maximum

14 heures maximum
1 jour par semaine

Pendant les vacances scolaires, les enfants qui réalisent des travaux légers doivent disposer d’un repos continu d’une 
durée égale à la moitié de la durée totale des vacances.

Quelle est la durée et la période d’exécution des travaux légers ? 
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15Manuel de formation 

LES TRAVAUX LÉGERS DANS L’AGRICTURE ET LA FORESTERIE 
Il existe 14 travaux légers autorisés aux enfants de 13 à 16 ans dans l’agriculture et la foresterie en Côte d’Ivoire :

CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL DES ENFANTSMODULE 2 

Aider à mésurer les distances entre 
les plants lors du piquetage.

Extraire les fèves à la main après 
écabossage par un adulte.

Trier et étaler les fèves, 
les céréales et autres légumes 

pour le séchage.

Laver les fèves, les fruits, 
les légumes, les tubercules.

Ramasser et rassembler 
les fruits, les cabosses, 

les graines après cueillette.

Déposer les boutures 
sur les buttes.

Tenir les sacs ou les remplir 
à l’aide de petits récipients pour le 

conditionnement des produits agricoles.

Couvrir les produits agricoles 
stockés à l’aide des bâches.

Décortiquer ou égrainer 
mannuellement les grains, 
les végétaux et les fruits.

Préparer les germoirs et 
déverser les graines dans 
les germoirs (pépinières).

Sémer des graines.

Ramasser le bois de chauffage.Repiquer ou mettre en terre 
les boutures ou les plantes.

Recolter les légumineunes, les fruits 
et autres produits en feuillage.
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2.2. Le travail socialisant

Selon l’ARRETE N°2017-016 MEPS/CAB du 02 juin 2017 déterminant la liste des travaux légers autorisés aux enfants 
dont l’âge est compris entre treize (13) et seize (16) ans), est considérée comme activité socialisante : 
 
« Toute tâche non rémunérée réalisée par un enfant dont l’âge est compris entre treize (13) et seize (16) ans, sous 
la supervision du représentant légal, à des fins d’éducation et d’insertion sociale, et qui n’est pas susceptible de 
porter préjudice à la santé ou au développement physique, mental, moral ou social de l’enfant à son assiduité sco-
laire ou à sa formation professionnelle et à son repos hebdomadaire. » 
 
L’enfant qui exécute un travail socialisant n’est pas un enfant travailleur. 
 
Ce type de travail permet de développer l’habilité de l’enfant et l’incite à apprendre la responsabilité familiale. 
 
Le travail socialisant adapté à l'âge de l'enfant : faire la lessive, balayer la maison, ranger sa chambre, laver les 
as- siettes, trier le riz, etc. 

CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 2
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COMPRÉHENSION DES CONCEPTS DE TRAVAUX LEGERS 
ET TRAVAIL SOCIALISANT

EXERCICE 1

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE 
• Evaluer les connaissances des apprenants sur 
les travaux légers et les travaux socialisants ; 
• Mesurer leur capacité à identifier les 
caractéristiques du travail léger et du travail     
socialisant ; 
• Mesurer leur connaissance des effets des 
travaux légers et des travaux socialisants sur la 
santé et le développement de l’enfant. 

 
MATÉRIEL 
Blocs-notes, stylos, papier padex, tableau, markers. 
 
TEMPS  NÉCESSAIRE 
35 Minutes 
 
PROCÉDURE 
Lecture du texte et formation de groupe de réflexion 
sur le cas suivant :  
 
Dans le village de Bakanou, Assaré accompagne 
régulièrement son père à la plantation. Il aide son 
père en faisant plusieurs petites acivités. Il lui 
apporte de l’eau quand celui-ci a soif, à manger 
quand vient l’heure de la pause. Il rassemble les 
cabosses de cacao, les fruits dans la plantation. 
Parfois, Assaré l’aide à mesurer les distances entre 
les plants. avec sa mère, il sème les graines 
d’arachides et déterre les plants à maturité. il aime 

se sentir utile. Chaque fois qu’il veut exécuter une 
tâche dangereuse, son père, vigilant, l’en dissuade. 
Il préfère montrer à son fils ce qu’il peut faire en 
tenant compte de son âge. De retour à la maison, 
Assaré s’occupe du rangement de la chambre, et 
du balayage du salon avant d’aller jouer au football 
avec ses amis. 
 
RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES 

- Quelle est la situation de travail dans laquelle 
se trouve Assaré ? 
- Quelles sont les questions essentielles qui vous 
permettent d’approfondir votre compréhension 
de la situation ? 
- Faire un jeu de rôle sur la situation vécue par 
Assaré. 

 
NOTE AU FACILITATEUR 

- Le formateur procédera à une révision générale 
des connaissances sur le travail socialisant ; 
- Les concepts, les conventions, les normes      
nationales et internationales doivent être 
maitrisées en vue de l’identification du travail 
léger et du travail socialisant.

CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL DES ENFANTSMODULE 2 
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C’est l’ensemble des activités qui privent les enfants de leur enfance, de leur potentiel, de leur dignité et qui 
nuisent à leur développement physique  et psychologique.

2.3. Le travail des enfants

Il s’agit d’un travail qui : 
 

- Est mentalement, psychiquement, socialement et moralement dangereux et nuisible pour les enfants ; 
- Restreint ou prive les enfants de leurs opportunités de suivre une scolarité ; 
- Oblige les enfants à quitter prématurément l’école ; 
- Incite les enfants à combiner école, horaires démesurés et travail harassant. 

 
Quels sont les critères à prenre en compte quand on parle de travail des enfants ? 
 

• L’âge de l’enfant ; 
• La durée ; 
• La nature des travaux exécutés ; 
• Les conditions et circonstances dans lesquels ils s’exercent ; 
• L’intérêt supérieur de l’enfant. 

CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 2
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CONNAISSANCE DU CONCEPT DE TRAVAIL DES ENFANTS

EXERCICE 2

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE 
• Évaluer chez les participants leur                     
connaissance du travail des enfants ; 
• Mesurer leur capacité à identifier ce qu'on    
appelle travail des enfants ; 
• Mesurer leur connaissance des effets du      
travail sur l'épanouissement et le développe-
ment de l’enfant. 

 
MATÉRIEL 
Blocs-notes, stylos, tableau, papier padex et    
markers, boite à images,. 
 
TEMPS  NÉCESSAIRE 
35 Minutes 
 
PROCÉDURE 
Mettre les participants en groupes de réflexion sur 
le cas suivant. 

Au terme des travaux de groupe, un membre de 
chaque groupe vient présenter la réflexion du 
groupe en plénière. 

“Je me lève très tôt le matin et je fais plusieurs 
kilomètres à pieds pour aller couper du bois dans 
la forêt.  Je me cache des gardes forestiers, car ce 
que je fais, est interdit et si les gardes me trouvent, 
ils vont me battre. Je marche aussi tous les jours 
très longtemps pour aller chercher de l’eau au 
puits. J’ai toujours peur de tomber dans le puits, 
car il n’y a rien pour me retenir.  

Chaque jour, à la maison, j’allume le feu et prépare 
le souper. Pendant que la famille mange, moi, je 
dois faire le ménage. Une fois que je termine le   
ménage, je n’ai droit qu’à manger les restes de la 
famille. Tous les soirs, je dors par terre et je n’ai 
même pas le droit d’utiliser l’eau de la famille pour 
me laver. Je dois me laver dans le ruisseau qui est 
très loin de la maison. Ma mère m’envoie travailler 
dans cette famille, car elle n’a plus d’argent pour 
me nourrir et elle pense que là-bas, je serais 
éduquée et bien nourrie”. 
 
REPONDEZ AUX QUESTIONS 
- Quelle est la situation de travail vécue par        
l’enfant ? 
- Quelles sont les questions essentielles qui vous 
permettent d’approfondir votre compréhension 
de la situation vécue par l’enfant ? 
 
NOTE AU FACILITATEUR 

- Discussion sur le cas évoqué, sur les       
conventions et arrêtés ; 
- Sensibilisation et prise de conscience des   
participants sur le cas de travail des enfants  et 
des éléments de solution ; 
- Le formateur présentera les critères à prendre 
en compte pour qualifier le travail des enfants. 

CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL DES ENFANTSMODULE 2 
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2.4. Le travail dangereux
Les enfants sont plus susceptibles d'avoir des         
accidents de travail parce qu'ils sont moins              
expérimentés, igno- rants des dangers et risques   
encourus et des moyens de les prévenir. 
 
Selon l’Arrêté N°2017-017 MEPS/CAB du 02 juin 2017 
déterminant la liste des travaux dangereux interdits 
aux enfants : 
 
« Sont qualifiés de travaux dangereux interdits aux   
en- fants, les travaux qui, par leur nature ou les       
conditions dans lesquelles ils s’exercent, sont          
susceptibles de nuire à la santé, à la sécurité et à la 
moralité de l’enfant.» 
 

Le présent arrêté s’applique à tout type d’emploi ou 
activité économique, rémunéré ou non, exercé par l’en-
fant pour son propre compte ou pour un tiers. 
 
Quelles sont les branches d’activites 
concernées ? 
Il existe six (6) branches d’activités consernées par les 
travaux dangereux interdits aux enfants de moins de 
18 ans : 

1. Les mines ; 
2. L’agriculture et la foresterie ; 
3. L’élévage ; 
4. La pêche et l’aquaculture ; 
5. Le comerce et les services ; 
6. L’artisanat et l’industrie. 

CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 2

L’agriculture et la foresterie L’élévageL’exploitation de mines

L’artisanat et l’industrieLe commerce et les servicesLa pêche et l’aquaculture
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1. Le défrichage ; 
2. Le dessouchage ; 
3. La trouaison ; 
4. L’écabossage avec objet tranchant ; 
5. La récolte avec une machette ou une faucille ; 
6. L’abattage des arbres ; 
7. Le brûlage des parcelles ; 

8. La chasse aux gibiers avec une arme ; 
9. La manipulation de produits agrochimiques ; 
10. Le bûcheronnage ; 
11. La production de charbon de bois  
12. La conduite d’engins motorisés ; 
13. Le port de charges lourdes. 

(Arrêté N°2017-017 MEPS/CAB du 02juin 2017 déterminant la liste des travaux 
dangereux interdits aux enfants) 

LES TRAVAUX DANGEREUX INTERDITS AUX ENFANTS 
DANS L’AGRICULTURE ET LA FORESTERIE

CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL DES ENFANTSMODULE 2 

Le défrichage Le dessouchage La trouaison L’écabossage avec un objet 
tranchant

La récolte avec une machette 
ou une faucille

L’abattage des arbres Le brûlage des parcelles La chasse aux gibiers 
avec une arme

Le port de charges lourdesLa conduite d’engins motorisés

La production de charbon de boisLe bûcheronnageLa manipulation de produits agrochimiques

Il existe 13 travaux dangereux interdits aux enfants :
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CONNAISSANCE DU CONCEPT DE TRAVAIL DANGEREUX ET 
SES EFFETS SUR LA SANTÉ

EXERCICE 3

OBjECTIFS D’APPRENTISSAGE 
• Faire un passage en revue des connaissances 
des participants sur les différents types de 
travaux exercés par les enfants ; 
• Amener les participants à identifier les 
les caractéristiques de chaque types de 
travaux ; 
• Répertorier les difficultés et insuffisances 
des participants et y apporter des corrections. 

 
MATÉRIEL 
• Papier padex et markers, boites à images 
 
TEMPS  NÉCESSAIRE 
40 minutes 
 
PROCÉDURE 
Lecture du récit de OGBALOU par un participant, 
ensuite organisez les participants en groupes de 
travail pour répondre aux questions suivantes à 
partir de leurs connaissances sur les travaux    
dangereux. 
 
“Je me nomme OGBALOU. Je ne suis pas allé à   
l’école. J’ai suivi mon père au champ depuis tout 
petit. Aujourd’hui, mes genoux et mon dos me   
brûlent. Quand je marche un peu, je ne peux plus 

respirer. On m’a opéré de l’hernie il y a 5 ans et, 
depuis, je ne peux plus rien faire. Ce sont mes     
enfants qui s’occupent du champ. Je ne les ai pas 
mis à l’école. Je regrette et j’ai peur que mes       
enfants finissent comme moi, malade, pauvre, 
sans soutien”. 
 
REPONDEZ AUX QUESTIONS 
1. Quelles sont les questions essentielles qui 
permettent d’approfondir la compréhension du 
témoignage d’OGBaLOu ? 
2. A quels travaux dangereux était-il exposé ? et 
quelles sont les conséquences sur sa santé ? 
Citez les éléments qui permettent de l’expliquer 
3. Que doivent faire les producteurs en vue de la 
protection des enfants contre les travaux        
dangereux ? 
 
NOTE AU FACILITATEUR 

• Le formateur procédera à une révision 
générale des connaissances sur le travail des 
enfants ; 
• Les concepts, les conventions, les normes 
nationales et internationales doivent être 
maitrisés en vue de l’identification des bonnes 
pratiques en matière de sensibilisation sur le 
trvail des enfants.

CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 2
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2.5. Les pires formes de travail des enfants (PFTE)

Ce sont les travaux : 
• Intolérables pour les enfants ; 
• Inacceptables pour les enfants ; 
• Intrinsèquement condamnables. 

 
Quatre (04) classes de PFTE sont définies : 
 
Selon la loi N°2010-272 du 30 septembre 2010 portant interdiction de la traite et des pires formes de travail des 
enfants en son article 4 :  
 
« Sont considérés comme Pires Formes de Travail, interdits aux enfants : 
 

- Toutes les formes d’esclavage ou pratiques analogues, telles que la vente et la traite des enfants, la servitude 
pour dettes et le servage ainsi que le travail forcé ou obligatoire y compris le recrutement et l’utilisation des en-
fants dans les conflits armés ; 
 
- L’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à des fins d’exploitation sexuelle, de production de matériels 
pornographiques ou de spectacles pornographiques ; 
 
- L’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant aux fins d’activités illicites notamment pour la production et 
le trafic de stupéfiants ; 
 
- Les travaux, qui par leur mature ou les conditions dans lesquelles ils s’exercent, sont susceptibles de nuire à 
la santé, à la sécurité ou à la moralité de l’enfant. »  

CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL DES ENFANTSMODULE 2 
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CONNAISSANCE DU CONCEPT DE PIRES FORMES 
DE TRAVAIL DES ENFANTS

EXERCICE 4

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE 
• Amener les participants à identifier les 
activités liées aux PFTE ; 
• Répertorier les difficultés et insuffisances 
des participants et y apporter des corrections. 

 
MATÉRIEL 
• Papier padex, markers, boites à images. 
 
TEMPS  NÉCESSAIRE 
45 minutes 
 
PROCÉDURE 
Lecture du témoignage. Organiser ensuite les 
participants en groupes de travail pour 
répondre aux questions suivantes à partir de 
leurs connaissances sur les PFTE. A la fin de la 
séance, un représentant du groupe vient présen-
ter le résultat de la réflexion. 
 
‘’Pendant plusieurs années, j’ai été battu à maintes 
reprises pour un oui ou pour un non. Parfois même 
par caprice des enfants de mon «maître».               
Je travaillais durement et j’ai dû subir de          
nombreuses humiliations. Alors que j’avais été un 
enfant adoré dans ma famille, j’ai dû m’habituer à 

dormir avec les animaux et à nettoyer la terre où 
je dormais. Je ne mangeais que les restes dans les 
plats de mon «maître». Je me levais le premier et 
me couchais le dernier, après avoir accompli 
toutes les tâches domestiques. J’ai vécu un enfer, 
mais je n’en ai pas honte : je n’avais pas le choix. 
Celui qui devrait avoir honte, c’est celui qui s’est 
proclamé le «maître». 
 
QUESTIONS-GUIDES DE DISCUSSION 

1. Quelles sont les questions essentielles qui 
permettent d’approfondir la compréhension 
du témoignage ? 
2. imaginez les situations de travail dans 
lesquelles se retrouve l’enfant et qu’on peut 
qualifier de Pfte ? 
3. Que doit faire un agent de terrain en vue 
de la protection de l’enfant ? 

 
NOTE AU FACILITATEUR 

• Le formateur procédera à une révision 
générale des connaissances sur le travail des 
enfants et les PFTE. 
• Les concepts, les conventions, les normes na-
tionales et internationales doivent être maitrisés 
en vue de l’identification des bonnes pratiques 
en matière de sensibilisation.

CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 2
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2.6. Le travail forcé ou le travail obligatoire
C’est tout travail ou service exigé d’un individu sous la menace d’une peine quelconque et pour lequel ledit in-
dividu ne s’est pas offert de plein gré. 
 
Le travail forcé ou obligatoire interdit aux enfants, désigne tout travail ou service, en dehors des taches familiales 
habituelles d’éducation et des travaux manuels scolaires, exigé d’un enfant qu’il ne doit pas faire, ou ne veut pas 
faire, ou ne peut pas faire, mais qu’on l’oblige à faire, sous la me- nace, les brimades, les voies de fait ou les privations 
de toutes natures, au profit de particuliers, d’organisations ou de sociétés (Loi N°2010-272 du 30 septembre 2010). 
 

LES CRITÈRES POUR RECONNAITRE UN TRAVAIL FORCÉ 
• L’absence de consentement (nature involontaire du travailleur) ; 
• La menace avérée d’une sanction (moyen pour maintenir quelqu’un en travail forcé) ; 
• La privation de nourritures, d’abri ou d’autres nécessités. 

CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL DES ENFANTSMODULE 2 
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CONNAISSANCE DU CONCEPT DE TRAVAIL FORCÉ

EXERCICE 5

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE 
Amener les participants à : 

• Définir le travail forcé ; 
• Présenter les critères d’identification 
du travail forcé. 

 
MATÉRIEL 
• Papier padex et markers. 
 
TEMPS  NÉCESSAIRE 
35 minutes 
 
PROCÉDURE 
Lecture du témoignage. Organiser ensite les       
participants en groupe de travail pour répondre aux 
questions suivantes à partir de leurs connaissances 
sur le travail forcé. A la fin de la séance, un 
représentant du groupe vient présenter le travail 
exécuté. 
 
“Je me souviens du jour où j’ai été rouée de coups 
par Monsieur N’zué. Mon père était travailleur      
asservi dans sa maison. Quand on m’a demandée 
de travailler, j’ai refusé, mais on m’y a forcée. J’ai 
dit que j’étais très jeune et incapable de faire un       
travail si dur, mais il m’a forcée et m’a dit que je 

n’avais pas le choix. Je me suis enfuie, mais j’ai été 
rattrapée à la frontière et ramenée ici. Il m’a battue 
jusqu’à ce que mon corps soit enflé de partout et 
que je sois incapable de me lever pendant quatre 
jours. Quand on m’a ramenée, il m’a menacée. Il a 
dit qu’il me tuerait et me jetterait dans la rivière si 
j’essayais de m’enfuir ”. 
 
REPONDEZ AUX QUESTIONS 

1. Quelles sont les questions essentielles qui  
permettent la compréhension du témoignage ? 
2. De quel travail parle l'enfant ? Citez les 
éléments qui permettent de l’identifier. 
3. Quelles sont les mesures immédiates qu’un 
travailleur social doit-il prendre pour une 
meillere protection de l’enfant ? 

 
NOTE AU FACILITATEUR 

• Le formateur procédera à une révision générale 
des connaissances sur le travail des enfants et 
les PFTE ; 
• Les concepts, les conventions, les normes     
nationales et internationales doivent être 
maitrisés en vue de l’identification des bonnes 
pratiques en matière de sensibilisation. 

CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 2
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2.7. La traite

• RECRUTEMENT : Suppose la participation d’un inter-
médiaires. Il peut y avoir un ou plusieurs intermédi-
aires au cours d’un même processus ; 

• TRANSACTION : Matérialise l’échange de l’enfant 
contre un bien pécuniaire (une somme d’argent) ou 
matériel ; 

• DÉPLACEMENT : Implique un mouvement entre le lieu 
de recrutement et le lieu d’ex- ploitation ; 

• EXPLOITATION : La finalité de la traite est l’exploita-
tion de l’enfant. 

Critères pour reconnaitre les situations de traite :

RECRUTEMENT 
DÉPLACEMENT 

EXPLOITATION

Zone d’origine Zone de transit Zone de destination

La traite s’entend tout acte de recrutement, de transport, de transfert, d’hébergement, ou d’accueil d’enfants à 
l’intérieur ou à l’extérieur d’un pays, aux fins d’exploitation quels que soient les moyens utilisés. 

(Loi N°2010-272 du 30 septembre 2010 portant interdiction de la traite et des PFTE)

CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL DES ENFANTSMODULE 2 
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CONNAISSANCE DU CONCEPT DE TRAITE

EXERCICE 6

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE 
• Montrer la capacité des participants re-
connaitre la traite (des en- fants) ; 
• Répertorier les difficultés et insuffisances 
et y apporter des cor- rections 

 
MATÉRIEL 
• Papier padex et markers 
 
TEMPS  NÉCESSAIRE 
35 minutes 
 
PROCÉDURE 
Lecture du témoignage par un participant, en-
suite organisez les par- ticipants en groupes 
de travail pour répondre aux questions à partir 
de leurs connaissances sur la traite. A la fin 
de la séance, un repré- sentant du groupe 
vient présenter le travail. 
“Un matin, trois hommes et une femme ar-
rivent dans notre village. L’un d’eux discute 
avec papa en retrait et il lui donne de l’argent. 
Après, papa nous dit, moi (14 ans) et mes 
deux petits frères (7 ans et 12 ans), de partir 
avec ces personnes inconnues. Papa nous dit 
que nous travaillerons, que nous irons aussi 
à l’école et que nous gagnerons beaucoup 
d’argent. Ces personnes nous amènent dans 
une plantation. On y retrouve d’autres enfants. 
On travaille de 6 heures à 19 heures. On nous 
donne à manger une fois dans la jour- née, les 

gardiens nous battent, nous travaillons sous 
la pluie. La nuit, on nous enferme dans une ca-
bane avec un cadenas. Le gardien, qui nous 
surveille à un fusil. Il nous dit que si nous es-
sayons de fuir, il va nous tirer dessus. Beau-
coup d’enfants tombent malades, d’autres 
pleurent de faim et voulent rentrer chez eux, 
d’autres plus chanceux réussissent à fuir 
dans la brousse”. 
 
REPONDEZ AUX QUESTIONS 

1. A quelles situations sommes-nous con-
frontés ? 
2. Imaginez toutes les questions essen-
tielles à se poser en cas de suspicion de 
traite et d’exploitation, de travail des en-
fants, de pires formes de travail des en-
fants, de travail forcé, de travaux 
dangereux. 
3. Quelles sont les mesures immédiates à 
mettre en oeuvre pour la protection des en-
fants ? 

 
NOTE AU FACILITATEUR 

• Le formateur procédera à une révision 
générale des connais- sances sur le travail 
des enfants et les PFTE. 
• Les concepts, les conventions, les normes 
nationales et interna- tionales doivent être 
maitrisés en vue de l’identification des 
bonnes pratiques en matière de sensibili-
sation.

CONCEPTS LIÉS AU TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 2
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CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE 
DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL 

DES ENFANTS

MODULE 3
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OBJECTIFS 
Aider les participants à : 

• Prendre conscience de la nécessité de connaître 
et de s’approprier le cadre international, les normes 
et réglementation internationale pour une meilleure 
lutte contre le travail des enfants ; 
• Comprendre l’évolution du cadre institutionnel et 
stratégique national et faire connaître les normes 
juridiques et règlementaires nationales ; 
• Connaître les actions gouvernementales en ma-
tière de lutte contre le travail des enfants en Côte 
d’ivoire. 

RÉSULTATS ATTENDUS 
Les participants ont une compréhension et une       
meilleure connaissance : 

- Du cadre international, des normes et réglemen-
tations internationales pour une meilleure lutte 
contre le travail des enfants ; 
- De l’évolution du cadre institutionnel et straté-
gique national et faire connaître les normes juri-
diques et   règlementaires nationales ; 
- Des actions gouvernementales en matière de lutte 
contre le travail des enfants en Côte d’ivoire. 

DURÉE 
1 heure 

MÉTHODOLOGIE 
− Evaluation ante des pré-requis ; 

− Présentation Power Point ; 
− Exercices de groupes et études de cas. 

MATÉRIELS 
Vidéoprojecteur, tableau et papier padex, papier Kraft, 
carte zopp, marqueurs, Boite à image. 

DÉROULEMENT 
1. Engager la discussion et s’accorder sur le cadre in-
ternational, les normes et réglementations internatio-
nales ; 
2. Identifier les normes juridiques et règlementaires 
nationales ; 
3. Identifier les actions gouvernementales en matière 
de lutte contre le le travail des enfants en Côte d’ivoire 
4. Discuter des initiatives et actions entreprises ou à 
entreprendre en matière de lutte contre le travail des 
enfants  
 
QUESTIONS - GUIDES DE DISCUSSION 
ET SYNTHÈSE 
- Quelles sont les institutions locales de lutte contre 
le travail des enfants ? 
- Quelles sont les institutions internationales et       
nationales de lutte contre le travail des enfants ? 
- Citez les lois nationales de lutte contre le travail des 
enfants ? 
- Citez les normes juridiques internationales de lutte 
contre les le travail des enfants ? 

FICHE PEDAGOGIQUE 3  

La connaissance du cadre institutionnel et des reglementations en vigueur permetttent une meilleure  
prédispositon à la protection et à la prévention du travail des enfants.

CADRE INSTITUTIONNEL ET NORMES 
REGLEMENTAIRESDE LUTTE CONTE  

LE TRAVAIL DES ENFANTS

CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 3
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INTRODUCTION 
Les normes et réglementations internationales de travail contribuent à lutter efficacement contre les PFTE : 

- En interdisant le travail précoce et l’exploitation des enfants ; 
- En améliorant les conditions de travail ou d’emploi des enfants et adolescents ; 
- En fixant un âge minimum d’admission à l’emploi pour tous les secteurs d’activités. 

 

3.1 CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE INTERNATIONAL 
EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTS 

3.1.1 Institutions internationales de lutte contre le travail des enfants 
 
Agences du système des Nations Unies engagées dans la lutte contre les PFTE 
 

CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTSMODULE 3 

AGENCES DE COOPÉRATION 
TECHNIQUE

SIGNIFICATION CHAMP D’ACTIONS

UNICEF Fonds des Nations Unies 
pour l’Enfance

Favorise un environnement qui garantit la pro-
tection des enfants contre la violence, l’exploita-
tion sous toutes ses formes dans le strict respect 
de leurs droits.

BIT  Bureau international du 
travail / Projet IPEC 

Contribue à l'abolition progressive du travail des 
enfants en renforçant les capacités des pays à 
s'attaquer à ce problème et en créant dans le 
monde entier un mouvement pour le combattre.

PNUD Programme des Nations 
Unies pour le Développe-
ment

Soutient les pays à se doter d’institutions renfor-
cées pour assurer l’accès universel aux services 
sociaux de base.

ONU-DC  Office des Nations Unies 
contre la Drogue et la    
Criminalité

Contribue à la lutte contre la traite des per-
sonnes aux fins de travail forcé et aide les états 
dans la production de lois contre la traite et les 
assiste dans leur mise en œuvre.
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CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 3

QUELQUES INSTITUTIONS DE COOPÉRATION TECHNIQUE

AGENCES DE COOPÉRATION 
TECHNIQUE

SIGNIFICATION CHAMP D’ACTIONS

GIZ Coopération Technique 
Allemande

Fait de l’Assistance technique et financière 
dans la lutte contre la Traite et les Pires 
formes de Travail des Enfants. 

OICP-INTERPOL Organisation 
Internationale 
de Police Criminelle

Assiste les polices dans la prévention et la 
lutte contre la criminalité ainsi que la lutte 
contre la traite des personnes en arrêtant les 
trafiquants d’êtres humains.

QUELQUES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES CHAMPS D’ACTIONS

BICE 
Bureau International 

Catholique de l’Enfance

Contribue à la promotion et la défense 
des droits de l’enfant

CARE INTERNATIONAL Porte assistance aux enfants victimes 
et appui le développement  rural.

INTERNATIONAL COCOA 
INITIATIVE (FONDATION ICI)

Œuvre pour mettre la protection de l’enfan 
 au cœur de la durabilité de la cacaoculture

L’INDUSTRIE CHOCOLATIERE Mise en œuvre de divers projets

SAVE THE CHILDREN Projet CLASS éducation des enfants victimes 
des PTFE/TF
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CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTSMODULE 3 

3.1.2. Normes et réglementations internationales en matière 
 de lutte contre le travail des enfants

NORMES INTERNATIONALES 
DE TRAVAIL DANS LA LUTTE 

CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTS
DATE  

D’ADOPTION
ENTRÉE  

EN VIGUEUR
RATIFIÉ PAR 

LA CI
ENTRÉE 

EN VIGUEUR 
EN CI

Convention relative aux Droits de l’Enfant 20 novembre 
1989

2 septembre 
1990

4 février 
1991

Protocole facultatif de la CDE sur l’implica-
tion d’enfants dans les conflits armés 25 mai 2000 12 février 

2002
19 septembre 

2011

Protocole facultatif de la CDE sur la vente 
d’enfants, Prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants

25 mai 2000 18 janvier 2002 19 septembre 
2011

Convention 138 de l’OIT sur l'âge minimum 26 juin 1973 19 juin 1976 7 février 2003 7 février 
2004

Convention 182 de l’OIT sur les pires formes 
de travail des enfants 17 juin 1999 19 novembre 

2000 7 février 2003 7 février 
2004

Protocole Additionnel à la Convention 
des Nations Unies Contre La Criminalité 
Transnationale

15 novembre 
2000

25 décembre 
2003

Convention de la Haye sur la Protection des 
Enfants et la Coopération en Matière 
d’Adoption  Internationale

29 mai 1993

Charte Africaine des Droits et du Bien-être 
de l’Enfant 11 juillet 1990 29 novembre 

1999 1 mars 2002 18 juin 2007

Accord multilatéral de coopération 
en matière de lutte contre la traite 
des enfants en Afrique de l’ouest

Signée 27 
juillet 2005

27 juillet 
2005

Accord bilatéral de coopération 
en matière de lutte contre le trafic 
transfrontalier des enfants

Signée 
11 septembre 

2000

11 septembre 
 2000
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CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 3

3.1.3. L’âge minimum d’admission à l’emploi salarié

CONVENTION 138 
DE L’OIT, 1973

Age minimum légal auquel 
les enfants sont autorisés 

à travailler selon les normes 
internationales

Age minimum légal auquel 
les enfants sont autorisés à 

travailler en Côte d’Ivoire

Age minimum de base 14-15 ans 16 ans

Travaux légers 13-15 ans 13-16 ans

Travaux dangereux 
18 ans

18 ans 
(16 ans sous certaines 

conditions)

18 ans  
(16 ans sous certaines         

conditions)
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3.2. CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE NATIONAL DE LUTTE 
CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTS

CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTSMODULE 3 

En Cote d’Ivoire : 
• Il existe des législations spécifiques et des institutions spéciali- sées de lutte contre la traite et le travail des 
enfants en Cote d’Ivoire. 
• Partenaires au développement et gouvernement ivoirien sont en- gagés dans des actions de prévention, de 
protection et de répression ainsi que des mesures de renforcement du cadre institutionnel de lutte à travers un 
nouveau cadre institutio nnel pour le bien-être et l'épanouissement de l'enfant.. 

 

3.2.1 Réponse nationale en matière de lutte contre le travail des Enfants 
• Ratification de conventions internationales et accords internationaux sur la traite et le travail des enfants (conven-
tions 138 et 182 / accord multilatéral de coopération en matière de lutte contre la traite des enfants); 
• Elaboration de normes juridiques nationales spécifiques de lutte contre le travail des enfants tenant compte des 
recommandations des normes internationales ; 
• Mise en place au niveau national de structures de coordination de l’action du gouvernement (CIM et CNS) et réa-
lisation d’études pour identifier et appréhender le phénomène. 
  

3.2.2. Evolutions des normes juridiques et réglementaires nationales 
• ARRETE N°2250 portant détermination de la liste des travaux dangereux interdits aux enfants de moins de 18 
ans du 14 mars 2005 ; 
• Loi n°2010-272 du 30 septembre 2010 portant interdiction de la traite et des pires formes de travail des enfants ; 
• ARRETE N°009 MEMEASS/CAB du 19 janvier 2012 révisant l’arrêté n°2250 du 14 mars 2005 portant détermination 
de la liste des travaux dangereux interdits aux enfants de moins de 18 ans ; 
• Décret n°2014-290 du 21 mai 2014 portant modalités d’application de la loi n°2010-272 du 30 Septembre 2010 
portant interdiction de la traite et des pires formes de travail des enfants ; 
• Loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015 portant Code du travail ; 
• Loi nº 2016-886 du 08 novembre 2016 portant Constitution de la République de Côte d'Ivoire ; 
• ARRETE N°2017-016 MEPS/CAB du 02 juin 2017 déterminant la liste des travaux légers autorisés aux enfants 
dont l’âge est compris entre treize (13) et seize (16) ans ; 
• ARRETE N°2017-017 MEPS/CAB du 02 juin 2017 déterminant la liste des travaux dangereux interdits aux enfants. 
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CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 3

3.2.3. Travaux  proscrits

• Travaux dangereux interdits aux enfants (cas 
de l’agriculture et la foresterie) : 

1. Le défrichage ; 
2. Le dessouchage ; 
3. La trouaison ; 
4. L’écabossage avec objet tranchant ; 
5. La récolte avec une machette ou une faucille ; 
6. L’abattage des arbres ; 
7. Le brûlage des parcelles ; 
8. La chasse aux gibiers avec une arme ; 
9. La manipulation de produits agrochimiques ; 
10. Le bûcheronnage ; 
11. La production de charbon de bois  
12. La conduite d’engins motorisés ; 
13. Le port de charges lourdes. 

(Arrêté N°2017-017 MEPS/CAB du 02juin 2017 déterminant la liste 
des travaux dangereux interdits aux enfants) 
 
• Travaux forcés (Constitution ivoirienne de 
2016, Code du travail, 2015) pour tous les tra-
vailleurs et pour les enfants travailleurs ; 

• Enrôlement précoce. Le service civique na-
tional ne peut- être effectué qu’à 18 ans 
(Code de la fonction militaire de 1995) ; 

• Travaux dangereux et de nuit interdits aux 
enfants de moins de 18 ans (Code du travail, 
2015). 
 

3.2.4. Les sanctions prévues 
• Le recours au Code Pénal ivoirien 
Avant l’adoption de la Loi n°2010-272 du 30 septembre 
2010 portant interdiction de la Traite et des Pires 
Formes de Travail des Enfants, les tribunaux avaient 
recours à la Loi portant Code Pénal ivoirien de 1970 

(modifiée par la Loi n° 81-640 du 31 juillet 1981), qui 
en son article 365 punit l’abandon d’enfant, en son    
article 370 punit l’enlèvement de mineurs, en ses       
articles 376 et 378-2 punit l’atteinte à la liberté       
individuelle. 
 
• Les sanctions prévues par la loi n°2010-272 
du 30 septembre 2010 portant interdiction de 
la Traite et des Pires Formes de Travail des 
Enfants 

- Laisser exécuter des travaux dangereux :     
emprisonnement de 1 à 5 ans et une amende de 500 
milles à 1 million ou l’une de ces deux peines ; 
- Enlèvement ou kidnapping pour vente ou réduit en 
servitude : peine d’emprisonnement de 10 à 20 ans 
et une amende de 5 millions à 50 millions FCFA ; 
- Traite d’enfants : emprisonnement de 10 à 20 ans 
et amende de 5 millions à 20 millions ; 
- Travail forcé : emprisonnement de 10 à 20 ans et 
amende de 5 millions à 20 millions ; 
- Entretenir des relations sexuelles même avec 
concentement de l’enfant : emprisonnement de 5 à 
20 ans et amende de 5 millions à 50 millions FCFA; 
-  Disparition ou mort de la victime par actes de PFTE 
ou incapacité permanente de plus de 30% : peine         
d’emprisonnement à vie et amende de 5 millions à 
20 millions ; 
- Non-assistance à personne en danger : emprison-
nement de 1 à 3 mois et amende de 50 à 100 milles 
CFA. 
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3.2.5.Cadre institutionnel et stratégique national 
Le cadre institutionnel de lutte contre le travail des enfants a été renforcé par la création de deux comités : 

Le Comité interministériel de lutte contre la traite, l’exploitation et le travai 
des enfants (CIM) 
Crée par Décret n° 2011-365 du 3 novembre 2011, Le Comité interministériel a pour mission de concevoir, de 
coordonner et d’assurer la mise en œuvre des programmes et projets en vue de l’interdiction du travail des 
enfants. Il s'agit pour le CIM de : 
 

• Définir et veiller à l'application des orientations du Gouvernement dans le cadre de la politique nationale 
de lutte contre la traite, l'ex- ploitation et le travail des Enfants; 
• Valider les différents programmes et projets exécutés par les partenaires en vue de vérifier leur conformité 
avec la politique nationale de lutte contre la traite, l'exploitation et le travail des enfants ; 
• Coordonner les activités de tous les acteurs intervenants dans la lutte contre la traite, l'exploitation et le 
travail des Enfants ; 
• Evaluer l'exécution des programmes et projets relatifs à la lutte contre la traite, l'exploitation et le travail 
des enfants. 

  
Le CIM est composé de 13 ministères : 
 

1. Ministre d’Etat, Ministre de l’Emploi, des Affaires Sociales et de la Formation professionnelle (Présidence) 
2. Ministre de la Promotion de la Femme, de la Famille et de la Protection de l’Enfant (Vice-présidence) ; 
3. Un représentant du Premier Ministre ; 
4. Un représentant du Ministre en charge de la justice et des Droits de l’Homme ; 
5. Un représentant du Ministre en charge de l’Administration du Ter- ritoire ; 
6. Un représentant du Ministre en charge de l’économies et des Fi- nances ; 
7. Un représentant du Ministre en charge de l’Education Nationale et de l’Enseignement technique ; 
8. Un représentant du Ministre en charge de l’Artisanat; 
9. Un représentant du Ministre en charge de l’Agriculture; 
10. Un représentant du Ministre en charge de la Communication; 
11 Un représentant du Ministre en charge des Transports; 
12. Un représentant du Ministre en charge de la Promotion de la jeu- nesse; 
13. Un représentant du Ministre Délégué à la Défense. 

Il rend compte de ses activités au Comité National de Surveillance (CNS) 

CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTSMODULE 3 
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Le Comité National de Surveillance des actions de lutte contre la traite, l’exploitation 
et le travail des enfants (CNS) 
Créé par Décret n°2011-366 du 03 novembre 2011, le Comité Natio- nal de Surveillance a pour mission de 
suivre et d’évaluer les actions du gouvernement en matière de lutte contre la traite, l’exploitation et le travail 
des enfants. Il s'agit essentiellement de : 
 

• Suivre la mise en œuvre des projets et programmes du gouvernement dans le cadre de la lutte 
contre la traite, l’exploitation et le travail des enfants; 
• Suivre l'application des conventions en matière de lutte contre la traite, l’exploitation et le travail 
des enfants ; 
• Initier des actions de prévention contre la traite, l’exploitation et le travail des enfants ; 
• Faire des propositions au gouvernement en vue de l'abolition du travail des enfants ; 
• Proposer des mesures pour la prise en charge des enfants victimes des pires formes de travail ; 
• Contribuer à la réinsertion scolaire et professionnelle des en- fants travailleurs. 

  
Le CNS est composé de : 
6 Organisations internationales 

• La Fondation International Cocoa Initiative (ICI) 
• Le Fonds des Nations-Unies pour l’Enfance (UNICEF) ; 
• Le Bureau International du Travail (BIT) ; 
• L’ONG Save the Children international ; 
• Le Bureau International Catholique de l’Enfance (BICE) ; 
• L’International  Rescue  Committee (IRC). 

 

8 Organisations nationales 

• Le Conseil du Café-Cacao ; 
• Le Groupement des Exportateurs (GEPEX) ; 
• Le Groupement des Négociants Internationaux (GNI) ; 
• L’Union Générale des Travailleurs de Côte d’Ivoire (UGTCI) ; 
• Le Forum National des ONG d’aide à l’enfance ; 
• L’ONG Fraternité sans Limites ; 
• La Coopérative Agricole KAVOKIVA du Haut Sassandra (CAKHS)  ; 
• La Fondation Children of Africa. 

Le Comité National de Surveillance a pour mission de suivre et d’évaluer les actions du gouvernement en ma-
tière de lutte contre la traite, l’exploitation et le travail des enfants. 

CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 3
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3.2.6. Plan d’Action National 2015-2017 
Après un premier PAN déroulé dans la période de 2012-2014, un second PAN a été adopté et convre la période 
2015-2017 pour pour- suivre l’oeuvre de la protection des enfants de l’exploitation et du travail des enfants. 
 
L’objectif général du nouveau PAN 2015-2017 est basé sur l’approche de la gestion axée sur les résultats et 
se décilne comme suit : La proportion d’enfants victimes des Pires Formes de Travail des Enfants est réduite 
de 70% à fin 2017 à travers quatre axes stratégiques. 
 
Les axes suivants sont explorés : 
 
• La Prévention 
Le résultat d’effet escompté : « D’ici à fin 2017, les populations de Côte d’Ivoire ont des opinions et des pra-
tiques plus favorables à la protection des enfants contre les pires formes de travail des en- fants ». 
 
• La protection et l’assistance aux victimes 
Le résultat d’effet escompté : « Les enfants victimes sont détectés, référés et bénéficient d’une prise en charge 
de qualité permettant leur réhabilitation et réintégration ». 
  
• La répression 
le résultat d’effet attendu : « D’ici à fin 2017, 50% des cas de pires formes de travail des enfants portés devant 
les tribunaux font l’ob- jet d’une décision de justice ». 
 
• La coordination et le suivi et évaluation 
Le résultat d’effet visé : « d’ici à fin 2017, les mécanismes de coor- dination et de suivi-évaluation du Plan 
d’Action National de lutte contre les pires formes de travail des enfants sont renforcés au ni- veau national et 
local ».
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3.2.7. Forces du cadre institutionnel 
- Importance de l’engagement de l’état par la création de comités de lutte ; 
- Regroupement de toutes les institutions de lutte en deux Comités ; 
- Synergie des interventions ; 
- Réalisation d’action de sensibilisation sur l’ensemble du territoire ; 
- Identification, retrait et réinsertion d’enfants victimes, prise en charge sociale, éducative, professionnelle ; 
- Renforcement des moyens de lutte contre les exploiteurs d’enfants ; 
- Meilleur suivi des interventions. 
 

3.2.8. Faiblesses du cadre institutionnel 
• Nécessité d’élaborer un document de référence spécifique à l’en- fant (ex. Code de l’enfant) ; 
• Faiblesse des moyens mis à la disposition des institutions pour une lutte efficace et coordonnée contre les 
pires formes de travail des enfants 

 
  

Conclusion 

La politique du gouvernement dans le cadre de la lutte contre les pires formes de travail des enfants devient 
de plus en plus dyna- mique avec le cadre juridique et institutionnel renforcé et des ac- teurs et organismes de 
lutte plus motivés que jamais. La ratification des normes internationales de travail (NIT) dans la lutte contre la 
traite et le travail des enfants contribue fortement à la protection de l’enfant. Pour que ces lois soient vérita-
blement appliquées et respectées, il faut une large diffusion et une sensibilisation auprès des populations. Le 
processus d’appropriation des Normes internatio- nales de travail ne peut se faire que dans le cadre de préoc-
cupations nationales de lutte. 

CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 3

Manuel de formation ICI_mars24.qxp_Mise en page 1  27/03/2024  04:57  Page 40



41Manuel de formation 

CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTSMODULE 3 

CONNAISSANCE ET APPROPRIATION DES NORMES DE TRAVAIL

EXERCICE 7

OBjECTIFS D’APPRENTISSAGE 
• Evaluer l’acquisition des connaissances sur 
les institutions, les normes et réglementations 
internationales et  nationales en matière de 
lutte contre le travail des enfants ; 
• Apporter des éléments de précision dans la 
compréhension des Normes Internationales de 
Travail (NIT).. 
 
MATÉRIEL 
• Papier padex, markers 
 
TEMPS  NÉCESSAIRE 
45 minutes 
 
PROCÉDURE 
Après lecture du texte ci-dessous, organisez les 
participants en deux groupes de réflexion sur 
la discussion engagée entre Hamidou et Sery 
Tapé. 
- Le groupe 1 réfléchit sur les affirmations de 
Hamidou avec preuve à l’appui ; 
- Le groupe 2 réfléchit sur les affirmations de 
Sery Tapé avec preuve à l’appui. Un membre 
désigné de chaque groupe vient faire la resti- 
tution, suivi de débat pour la compréhension et 
le partage d’expériences des NIT. 
  
“Une chaude discussion éclate entre Hamidou 

et Sery Tapé sur les PFTE au campement du 
vieux Ogba à Bongo. Pour Hamidou, la Cote 
d’ivoire, ne dispose pas encore d'institution et 
de législation spéci- fique pour protéger les en-
fants dans le secteur de production du cacao. 
Sery Tapé soutien le contraire et invoque les in-
stitutions na- tionales et les normes juridiques 
et réglementaires de lutte contre la traite et le 
travail des enfants”. 
 
QUESTIONS - GUIDES DE DISCUSSION 
- Quelles sont les institutions et les normes ju-
ridiques réglementaires nationales qui traitent 
de la question du travail des enfants ? 
- A quelles normes juridiques réglementaires 
nationales font réfé- rences les travaux dan-
gereux, les pires formes de travail des en- 
fants… ? 
- Quelles sont les NIT adoptées par la Côte 
d’ivoire sur lesquelles s’appuient les normes ju-
ridiques réglementaires nationales ? 
 
NOTE AU FACILITATEUR 
- Le formateur procédera à une révision 
générale des connaissances sur les normes in-
ternationales et nationales de travail ; 
- Les concepts, les conventions, les normes na-
tionales et internationales doivent être 
maitrisés en vue de  l’identification des NIT 
dans la lutte contre le travail des enfants.
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CAUSES ET CONSEQUENCES 
DU TRAVAIL DES ENFANTS 

MODULE 4
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Connaître les causes et les conséquences du travail des enfants permet de prendre les dispositions        
adéquates pour préserver la santé et la sécurité des enfants et leur assurer un avenir radieux.

CAUSES ET CONSEQUENCES DU TRAVAIL DES ENFANTS

FICHE PEDAGOGIQUE 4  

OBJECTIFS 
Aider les participants à : 

• Etablir les causes pour lesquelles les enfants tra-
vaillent ; 
• Identifier les risques encourus et les consé-
quences du travail des enfants sur leur santé et leur 
sécurité ; 
• Acquérir une compréhension claire et connaître 
tous les dangers auxquels les enfants sont confron-
tés en situation de travail. 

RÉSULTATS ATTENDUS 
Les participants ont une bonne compréhension et une 
meilleure connaissance : 

- Des causes pour lesquelles les enfants sont mis 
en situation de travail ; 
- Des risques encourus et des conséquences du tra-
vail des enfants au plan individuel, communautaire 
et national ; 
- Des dangers auxquels les enfants sont confrontés 
en situation de travail. 

DURÉE 
1 heure 

MÉTHODOLOGIE 
− Evaluation ante des pré-requis ; 
− Présentation Power Point : 
− Exercices de groupes et études de cas ; 
 

MATÉRIELS 
Vidéoprojecteur, tableau et papier padex, papier Kraft, 
carte zopp, marqueurs, Boite à image. 

DÉROULEMENT 
1. Engager la discussion et s’accorder sur les causes 
qui amènent les enfants à travailler ; 
2. Identifier les risques encourus et les conséquences 
du travail des enfants au plan individuel, communau-
taire et national ; 
3. Insister sur les dangers auxquels les enfants sont 
confrontés en situation de travail. 
 
QUESTIONS - GUIDES DE DISCUSSION ET 
SYNTHÈSE 
1. Pourquoi certaines personnes emploient-elles les 
enfants dans les exploitations agricoles ? 
2. Connaissez-vous des cas où des enfants travaillent 
dans les ex- ploitations de cacao ? 
3. Quelles sont les conséquences sur leur santé et leur 
sécurité ? 
4. Qu’est-ce qui peut être fait pour éviter d’exposer les 
enfants dans le travail des enfants ? 
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CAUSES ET CONSEQUENCES DU TRAVAIL DES ENFANTS SUR LA SANTE ET LA SECURITE DES ENFANTS MODULE 4

4.1. A QUEL NIVEAU INTERVIENNENT LES ENFANTS DANS 
LA PRODUCTION DU CACAO ?

Dans quelles activités les enfants sont-ils impliqués dans la cacaoculture ?

ACTIVITÉS OU OPÉRATIONS
CHRONOGRAMME

JAN FEV MARS AVRIL MAI JN JT AOUT SEPT OCT NOV DEC

Choix du terrain

Défrichage / dessouchage

Réalisation pépinière

Brûlage des parcelles

Planting bananier

Planting autres vivriers

Planting cacaoyers

Désherbage

Traitement phytosanitaire
Epandage angrais 

Egourmandage

Récolte

Ecabossage

Fermentation

Séchage

Ensachage
Transport des sacs

Commercialisation
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4.2. QUELQUES CAUSES DU TRAVAIL DES ENFANTS

CAUSES ET CONSEQUENCES DU TRAVAIL DES ENFANTS SUR LA SANTE ET LA SECURITE DES ENFANTSMODULE 4 

- Socialisation des enfants ; 
- Maladie et vieillesse des parents ; 
- Ignorance des populations ; 
- Aide familiale ; 
- Attitudes discriminatoires basées sur le genre ; 
- Exclusion sociale de groupes marginaux ; 
- Déscolarisation ; 
- Démission des parents… 

FACTEURS  SOCIOCULTURELS 

 
- Non mécanisation de l’agriculture ; 
- Non professionnalisation du métier de planteur ; 
-Insuffisance d’encadre- ment des paysans ; 
- Vieillissement des verges ; 
- Mauvaise maitrise des technques agricoles… 

FACTEURS  TECHNIQUES

   
- Crise sociopolitique et militaire ; 
- Insuffisance de vulgarisation et de moyens     
d’application des loi ; 
- Mise en oeuvre / Application insuffisante des lois. 

FACTEURS  POLITIQUES

- Pauvreté ; 
- Recherche de bien- être ; 
- Fluctuation et faiblesse des cours des matières 
premières agricoles ; 
- Endettement de la famille ;  
- Etendue des plantations ; 
- Recherche de profit ; 
- Diversité des cultures 
- Rareté de la main d’œuvre adulte ; 
- Cherté de la vie et de la main d’oeuvre ; 
- Insuffisance des infrastructures socio-écono-
miques en milieu rural… 
- Non diversification des sources de revenus…

FACTEURS  ÉCONOMIQUES

CAUSES ET CONSEQUENCES DU TRAVAIL DES ENFANTS SUR LA SANTE ET LA SECURITE DES ENFANTSMODULE 4 
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4.3. QUELQUES CONSÉQUENCES DU TRAVAIL DES ENFANTS

CAUSES ET CONSEQUENCES DU TRAVAIL DES ENFANTS SUR LA SANTE ET LA SECURITE DES ENFANTS MODULE 4

• Déformation / handicap/invalidité ; 
• Blessures ; 
• Intoxication ; 
• Maladie; 
• Développement ; physique et moral  
compromis ; 
• Education  compromise ; 
• Complexe  d’infériorité ; 
• Sanction pénale ; 
• Avenir incertain... 

CONSÉQUENCES AU NIVEAU INDIVIDUEL

• Séparation de la famille 
et communauté dispersée ; 
• Stigmatisation ; 
• Sanctions pénales; 
• Dimunition  des revenus; 
• Développement communautaire 
compromis… 

CONSÉQUENCES AU NIVEAU FAMILIAL 
ET COMMUNAUTAIRE

• Stigmatisation ; 
• Risque d’embargo et de boycott du cacao 
ivoirien ; 
• Baisse de la croissance économique ; 
• Développement  national  compromis. 

CONSÉQUENCES AU NIVEAU NATIONAL
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PROTECTION DES ENFANTS VICTIMES 
D’ABUS ET DE TRAVAIL DES ENFANTS

MODULE 5
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OBJECTIFS 
Aider les participants à : 

• Connaître tout le processus conduisant à la      
protection des enfants ; 
• Connaître la procédure d’identification, de prise 
en charge et de réinser- tion d’un enfant en             
situation de traite et d’exploitation ; 
• Identifier les acteurs et institutions de protection 
des enfants ; 
• Connaître le système de prévention et de             
remédiation du travail des enfants.) 

 
RÉSULTATS ATTENDUS 
Les participants ont une meilleure connaissance : 

- Du processus de protection sociale des enfants ; 
- Des procédures d’identification, de prise en 
charge et de réinsertion d’un enfant en situation de 
traite et d’exploitation ; 
- Des acteurs et institutions de protection des enfants ; 
- De la prévention et du système de remédiation du 
travail des enfants. 

 
DURÉE 
45 minutes 
 
 

MÉTHODOLOGIE 
- Evaluation ante des pré-requis ; 
- Présentation PowerPoint : 
- Exercices de groupes et études de cas ; 
 
MATÉRIELS 
Vidéoprojecteur, tableau et papier padex, marqueurs, 
Boite à image. 

DÉROULEMENT 
- Engager la discussion et s’accorder sur les procé-
dures de protection sociale des enfants ; 
- Identifier les acteurs et institutions de protection des 
enfants ; 
- Avoir une connaissance du système de prévention 
et de remédiation du travail des enfants pour mieux 
protéger les enfants. 
 
QUESTIONS - GUIDES DE DISCUSSION ET 
SYNTHÈSE 
- Comment protège t-on un enfant victime de traite ? 
- Quelles sont les procédures de protection sociale des 
enfants que vous connaissez ? 
- Comment prévenir le travail des enfants ? 
- Quelle remédiation en matière de lutte contre le tra-
vail des enfants peut- on engager ? 

Face à une forme d’exploitation et de traite des enfants que faut-il faire ? Quelles sont les mesures im-
mediates à prendre pour securiser les enfants ? La compréhension du processus de protection sociale 
des enfants est un élément important dans la lutte contre le travail des enfants.

PROTECTION SOCIALE DES ENFANTS VICTIMES 
D’ABUS ET DE TRAVAIL DES ENFANTS

PROTECTION DES ENFANTS VICTIMES D’ABUS ET DE TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 5

FICHE PEDAGOGIQUE 5  
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PROTECTION DES ENFANTS VICTIMES D’ABUS ET DE TRAVAIL DES ENFANTSMODULE 5 

5.1. CONCEPTS CLÉS LIÉS À LA PROTECTION SOCIALE DES ENFANTS 
VICTIMES D’ABUS ET DE TRAVAIL DES ENFANTS

1.1. Qu’entend-on par enfants 
victimes d’abus ? 
L’abus fait à un enfant est le fait de le soumettre, sous 
contrainte, à des activités physique, sexuelle ou       
psychologique qu’il n’est pas en mesure de compren-
dre. Par ailleurs l’expression d’abus associé à un      
enfant est généralement utilisée pour décrire un acte 
perpétré en dehors des normes internationales,          
culturelles ou communautaire acceptées.   
Cela peut comprendre:  

• L’ABUS PHYSIQUE : L’utilisation délibérée de la 
force sur le corps d’un enfant qui peut engendrer 
des blessures, ex: en le frappant, le brûlant, le        
secouant, l’étranglant. 
 • L’ABUS SEXUEL: cela ne comprend pas seulement 
une agression sexuelle violente mais aussi d’autres 
activités sexuelles comme des gestes inappropriés, 
des situations que l’enfant ne comprend pas totale-
ment ou pour lesquelles, il ne peut donner son 
consentement en tout état de cause ou pour          
lesquelles le développement de l’enfant ne l’a pas 
encore préparé.  
• L’ABUS ÉMOTIONNEL : Il comprend les attaques 
persistantes à l’encontre de l’enfant et de son sens 
du moi, ex: dépréciation, reproches ou humiliations 
constantes, isolement et intimidation.    

1.2. Qu’entend-on par protection 
des enfants victimes ? 
La protection des enfants contre les abus prend en 
compte toute la procédure à suivre pour sauver un    
enfant victime. Pour être plus claire, il faut comprendre 
l’ensemble des mesures d’action publique prises pour 
faire face aux cas d’abus. C’est l’ensemble des actions 

qui visent à garantir le respect et l’application du droit 
des enfants en la matière, à les protéger contre les 
abus. 
L’Etat ainsi que la communauté et la famille ont un rôle 
de protection de l’enfant de toute forme d’abus. 

1.3. Qu’entend-on par identification 
des enfants victimes d’abus ? 
Par identification, il faut comprendre le processus par 
lequel les structures compétentes obtiennent des      
informations sur la situation d’abus que vit un enfant. 
Ce processus permet aisément sa prise en charge ou 
sa réinsertion.  Il vise à : 

- Enregistrer l’enfant (Nom, ethnie, nationalité, 
sexe, âge, etc.) ; 
- Établir une documentation sur le problème 
vécu par l’enfant ; 
-  Et collecter des informations sur sa famille. 

1.4. Qu’entend-on par prise ne 
charge des enfants victimes d’abus 
La prise en charge est le processus qui comprend le 
recueil de l’enfant, sa sécurisation, son alimentation, 
son hébergement en lieu salubre, son accès aux       
services sociaux et sanitaires, son soutien psychoso-
cial, son assistance juridique et son éducation 

1.5. Qu’entend-on par réinsertion 
d’enfants victimes d’abus  
La réinsertion est le processus qui vise à ramener   
l’enfant son environnement familial d’origine ou dans 
un environnement de substitution propre à son      
épanouissement et à son développement.  
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PROTECTION DES ENFANTS VICTIMES D’ABUS ET DE TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 5

2. Causes des abus faits aux enfants 
Les causes sont liés au contexte social dans lequel vit et évolue l’enfant. Elles sont relatives :  

- À certaines normes sociales (perceptions, pratiques, traditions, comportements) ;  
- À la pauvreté endémique et structurelle : pauvreté monétaire, pauvreté des conditions de vie ou d’accessibilité 
et pauvreté de potentialités ;  
- Aux crises humanitaires engendrées par les conflits et les catastrophes naturelles ;  
- Au développement mondial de l’industrie du sexe. 

3. Comment reconnait-on un enfant victime d’abus  
L’enfant peut subir trois formes d’abus. Des abus physiques, sexuels et psychologiques. Toutes ces formes d’abus 
ont des conséquences néfastes sur l’enfant. Elles sont perceptibles à trois niveaux :  

LE DÉVELOPPEMENT DE LA PERSONNE MIS EN PÉRIL.  
Plusieurs ingrédients nécessaires à la croissance sont touchés, telle la confiance en soi, dans les autres et dans 
la vie. C’est le développement psychologique, scolaire, professionnel, social et sexuel qui peut être compromis.  

LES SENTIMENTS DESTRUCTEURS 
Les traumatismes d’abus laissent ses victimes aux prises avec des sentiments de honte, de culpabilité, de       
solitude et d’insécurité angoissante. 

LES COMPORTEMENTS DE SURVIE 
Une telle expérience incite les victimes à développer des comportements de dépersonnalisation et de dissocia-
tion du corps, qui servent à protéger la personne de blessures plus graves. 
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PROTECTION DES ENFANTS VICTIMES D’ABUS ET DE TRAVAIL DES ENFANTSMODULE 5 

4. Que faut-il faire en cas de découverte d’un enfant victime d’abus ? 
Il y a trois catégories d’action à mener à l’endroit d’un enfant victime d’abus. Elles partent de l’identification à la 
réinsertion socioprofessionnelle en passant par sa prise en charge. L’ensemble de ces actions implique des acteurs 
à chaque niveau. Ils sont étatiques ou privés.

ETAPES QUOI FAIRE ACTEURS D’INTERVENTION

IDENTIFICATION

- Détection  
- Retrait 
- Enregistrement/écoute initiale 
- Détermination de l’âge 
physiologique  
- Prise en charge immédiate ou 
d’urgence 

- Forces de sécurité 
- Agents des services sociaux 
- ONG, comités locaux, chefs de 
communauté, enseignants,… 
- Médecin 

PRISE EN CHARGE

- Sécurisation de l’enfant 
victime 
- Désignation d’un tuteur 
- Transfert/hébergement 
- Ecoute approfondie 
- Accompagnement physique 
de l’enfant 
- Protection administrative 
- Prise en charge psychoso-
ciale, médicale, alimentaire, 
vestimentaire 
- Protection juridique 
- Coordination des actions de 
retour/rapatriement  

- Tuteur 
- Agents des services sociaux 
- ONG/agents de développement 
- Psychologues 
- Assistant juridique 
communautaire 
- Juge d’instruction  

REINSERTION SOCIALE/ 
PROFESSIONNELLE

- Recherche de solutions 
- Réunification familiale 
- Réinsertion 
socioprofessionnelle 
- Suivi de l’enfant 

- Tuteur 
- CNS 
- Travailleurs sociaux 
- ONG 
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PROTECTION DES ENFANTS VICTIMES D’ABUS ET DE TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 5

5. Principes de base dans la gestion des cas d’abus contre un enfant  
Lorsqu’on découvre un enfant dans une situation de traite et d’exploitation, il faut :  

• Agir avec célérité c’est-à-dire rapidement ;  
• Mener des actions selon les différentes situations que vit l’enfant victime  
• Tenir compte des principes fondamentaux des droits de l’enfant (participation, intérêt supérieur, vie, survie et 
développement, non-discrimination) ;  
• Collecter des informations crédibles et vérifiables sur l’enfant ;  
• Avertir les autorités compétentes en la matière ;  
• Suivre les bonnes pratiques de terrain (ne pas exposer l’enfant, protéger l’identité de celui qui a dénoncé la 
situation de l’enfant) ;  
• Subvenir aux besoins essentiels de l’enfant en lui offrant des services adaptés: eau, nourriture, abri, vêtement, 
premiers soins, etc.  
• Éviter de s’en prendre directement aux bourreaux ;  
• Faire en sorte qu’on n’aggrave pas le sort de l’enfant par les actes qu’on pose. 

6.Considération particulière dans les interventions  
Selon l’état général de l’enfant, des mesures d’urgence doivent être prises. Une intervention immédiate doit suivre 
dès la découverte de la situation que vit l’enfant et selon le cas. 
Il faut à cet effet être plus prompt dans le : 

- Cas d’un enfant de moins de 16 ans 
- Cas d’une jeune fille ; 
- Cas d’un enfant portant un handicap physique (apparent) ou des traces de mauvais traitement. 
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PROTECTION DES ENFANTS VICTIMES D’ABUS ET DE TRAVAIL DES ENFANTSMODULE 5 

Le PNPE prend en compte toute forme de violence faite 
aux enfants exprimée sous huit (08) aspects comme 
suit :  

1. Privation de protection parentale ; 
2. Négligence et maltraitance (violence domestique); 
3. Exploitation à des fins économiques ; 
4. Violence sexuelle ; 
5. Pratiques traditionnelles néfastes ; 
6. Formes extrêmes de discrimination et stigmatisa-
tion ; 
7. Violence institutionnelle ; 
8. Comportements à risque de la part des adoles-
cents. 

 
L’engagement de la Côte d’Ivoire en matière de protec-
tion de l’enfant trouve son fondement au niveau de 
deux plans : 

Plan Législatif 
La Côte d’Ivoire a ratifié un ensemble de conventions 
et de charte qui requérait d’elle la prise d’un ensemble 
de mesure pour leur mise en œuvre. S’agissant des 
conventions il faut mentionner : 
 - La Convention 138 de l’OIT (juin 1973) ;  

- La CDE des Nations Unies (nov 1989) ; 
- CADBEE de l’UA (juill 1990) ; 
- La Convention 182 de l’OIT (juin 1999). 

Plan politique 
La Côte d’Ivoire dans son PND 2012-2015 a       
inscrit la protection de l’enfant dans son résultat 
stratégique 3. Elle met donc cette politique en 
place pour l’atteint e de ce résultat. 

BUT ET VISION DE LA PNPE 

• But 
Le but de la Politique Nationale de Protection de l’En-
fant est de donner substance aux engagements pris 
lors de la ratification de la Convention des Nations 
unies relative aux Droits de l’Enfant en assurant la réa-
lisation pleine du droit de l’enfant à la protection 
contre toutes formes de violence, abus et exploitation.  

• Vision 
Les acteurs de la protection de l’enfant partagent une 
vision où la famille, la communauté et l’Etat assument 
leur devoir de protection vis-à-vis de l’enfant sans am-
biguïté. 
 
OBJECTIF ET RESULTAT ATTENDU 

• Objectif  
L’objectif général poursuivi par la présente Poli-
tique est de lutter contre les violences, abus et 
exploitation à l’encontre des enfants. 

• Resultat 
Le résultat général de la mise en œuvre des ac-
tions sera la baisse de l’incidence des cas de vio-
lence, abus et exploitation à l’égard des enfants. 
 
STRATÉGIE D’INTERVENTION 
L’atteinte de l’objectif général de la Politique se fera 
par la mise en place d’un ensemble quatre (04) de stra-
tégies dont trois (03) programmatiques (AS 1,2,3)  et 
une (01) organisationnelle (AS 4). Ce sont : 
 

- Axe Stratégique 1 - Prévention  
- Axe Stratégique 2 - Assistance aux victimes  

5.2. ENGAGEMENT DE LA COTE D’IVOIRE EN MATIÈRE 
DE PROTECTION DES ENFANTS CONTRE LES ABUS ET LES PFTE
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PROTECTION DES ENFANTS VICTIMES D’ABUS ET DE TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 5

- Axe Stratégique 3 - Lutte contre l’impunité  
- Axe Stratégique 4 - Renforcement des moyens:  

 
STRATEGIQUES PROGRAMMATIQUES 
AXE STRATÉGIQUE : Prévention  

Cet axe stratégique se décline en quatre actions principales visant quatre objectifs stratégiques pour quatre 
(04) résultats attendus. Ci-dessous le tableau de synthèse. 

STRATEGIES OBJECTUFS STRATEGIQUES RESULTATS STRATEGIQUES 

DIALOGUE SOCIAL

Bâtir une opinion publique fa-
vorable et engagée dans la 
protection de l’enfant contre 
toute forme de violence

L’opinion publique ivoirienne 
est sensibilisée aux pro-
blèmes de violence qui tou-
chent les enfants et 
disposée à se mobiliser en 
vue de leur protection

PROTECTION 
COMMUNAUTAIRE

Renforcer les pratiques com-
munautaires positives en ma-
tière de protection de l’enfant.

Les pratiques communau-
taires positives en matière 
de protection sont renfor-
cées.

PROTECTION DES ENFANTS 
DANS LES SERVICES 
ET LES INSTITUTIONS

Prévenir et contrôler la vio-
lence institutionnelle

Les cas de violence institu-
tionnelle sont identifiés et 
les dispositions prévues 
sont appliquées

ENCADREMENT ET ORIENTATION 
DES ADOLESCENTS QUI ONT DES 

COMPORTEMENTS À RISQUE

Prévenir les comportements à 
risque des adolescents.

L’incidence des comporte-
ments à risque des adoles-
cents diminue 
significativement
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AXE STRATÉGIQUE : Assistance aux victims  
Cet axe stratégique se décline en trois (03) actions principales visant trois (03) objectifs stratégiques pour 
trois (03) résultats attendus. Ci-dessous le tableau de synthèse.

AXE STRATÉGIQUE : Lutte contre l’impunité  
Cet axe stratégique se décline en deux (02) actions principales visant deux (02) objectifs stratégiques pour 
deux (02) résultats attendus. Ci-dessous le tableau de synthèse. 

STRATEGIES OBJECTUFS STRATEGIQUES RESULTATS STRATEGIQUES 

DÉTECTION ET SIGNALEMENT DES 
CAS DE VIOLENCE TOUCHANT LES 

ENFANTS

Renforcer les mécanismes de 
détection et de signalement 
des cas de violence touchant 
les enfants

L’opinion publique ivoirienne 
est sensibilisée aux pro-
blèmes de violence qui tou-
chent les enfants et 
disposée à se mobiliser en 
vue de leur protection

PRISE EN CHARGE

Assurer une assistance adé-
quate aux enfants victimes  et 
à leurs familles.

Les cas de violence touchant 
les enfants identifiés sont 
effectivement pris en charge 
par les services compétents.

PROTECTION DE REMPLACEMENT 
POUR LES ENFANTS PRIVÉS 
DE PROTECTION PARENTALE

Assurer que les enfants privés 
de protection parentale vivent 
dans un environnement fami-
lial et communautaire.

Le nombre d’enfants qui ne 
vivent pas dans un cadre fa-
milial est sensiblement ré-
duit

STRATEGIES OBJECTUFS STRATEGIQUES RESULTATS STRATEGIQUES 

RECOURS À LA JUSTICE
Soutenir le recours à la justice en 
matière d’infractions commises à 
l’égard de l’enfant.

Les infractions pénales 
commises à l’encontre des 
enfants font l’objet de pour-
suite.

PROTECTION DES ENFANTS AU 
COURS DE PROCÉDURES DE 
POURSUITE DES AUTEURS

Prévenir la double victimisation 
des enfants qui participent dans 
les procédures de poursuite des 
auteurs.

Les enfants qui participent à 
des procédures judiciaires 
en tant que victimes sont 
protégés d’une double victi-
misation.
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STRATEGIES ORGANISATIONNELLES 
Les stratégies organisationnelles indiquent l’ensemble des moyens indispensables à la mise en œuvre des actions 
prévues dans cette Politique. Elles s’inscrivent dans un cadre légal et réglementaire. Elles nécessiteront la mise 
sur pied de certaines institutions et devant impliquer des ressources humaines, financières et matérielles.           
Le tableau ci-dessous résume l’ensemble de ces stratégies. 

STRATEGIES OBJECTUFS STRATEGIQUES RESULTATS STRATEGIQUES 

CADRE LÉGAL ET RÈGLEMENTAIRE
Disposer d’un cadre légal et 
réglementaire adapté

Le cadre légal et réglemen-
taire est conforme aux 
normes internationales

CADRE INSTITUTIONNEL
Organiser et renforcer le sys-
tème institutionnel de la pro-
tection de l’enfant.

La structure institutionnelle 
de la protection de l’enfant 
est organisée et renforcée.

RESSOURCES HUMAINES

Renforcer les capacités des 
ressources humaines char-
gées de la protection de l’en-
fant.

Les ressources humaines 
chargées de la protection de 
l’enfant disposent des capa-
cités nécessaires pour exé-
cuter leurs rôles

SYSTÈME D’INFORMATION, 
SUIVI ET ÉVALUATION

Disposer de données fiables 
en matière de protection de 
l’enfant.

Le système d’information, 
suivi et évaluation est opé-
rationnel et produit des don-
nées.

SYSTÈME DE COORDINATION
Assurer la coordination des 
actions.

Le système de coordination 
est opérationnel.

PARTENARIATS

Assurer le concours des par-
tenaires associatifs et parte-
naires techniques et 
financiers (PTF) à la mise en 
oeuvre de la Politique.

Le système de partenariat 
est en place.

BUDGETS

Mobiliser les financements 
nécessaires à la mise en 
œuvre de la Politique

Les financements néces-
saires à la mise en œuvre de 
la Politique sont disponibles.
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La protection de l’enfant est un domaine spécialisé de 
l’action sociale. Le secteur social a  le mandat d’orga-
niser les actions de prévention et de prise en charge 
telles qu’elles sont définies par la présente Politique. 
Il a aussi la charge d’assurer la coordination fonction-
nelle et opérationnelle des actions et d’apporter un 
appui aux secteurs alliés dans l’exécution de leurs 
rôles respectifs. 
 
FORCES DE SÉCURITÉ 
Dans l’exécution de la fonction de prévention, les 
forces de l’ordre contrôlent les lieux où peuvent se 
trouver des enfants exposés à des dangers. De plus les 
forces de l’ordre peuvent recevoir des signalements et 
les transmettre le cas échéant au Parquet, procéder à 
la vérification des cas individuels, diligenter les en-
quêtes ordonnées par le Parquet auprès des familles 
et responsables, conduire des enquêtes à partir des in-
fractions commises (recueil des témoignages, audition 
de l’auteur des infractions, audition de la victime, éta-
blissement des procès-verbaux). Aussi Pour ce qui est 
de la protection de l’enfant, les forces de l’ordre doi-
vent fonctionner de manière coordonnée avec le Par-
quet et le Tribunal et en étroite collaboration avec les 
services administratifs chargés de la protection de 
l’enfant. 
 
JUSTICE 

• Ministère en charge de la Justice 
Dans la protection de l’enfant, le Ministère en charge 
de la Justice, à travers ses directions centrales, exerce 
aussi une fonction d’élaboration des textes juridiques 
et contribue à la production juridique des autres Mi-
nistères. 
 

Le Ministère est aussi chargé de rapprocher les popu-
lations des institutions de justice en matière de pro-
tection de l’enfant, par la promotion de l’accès des 
justiciables à la justice et aux services de l’assistance 
judiciaire. 
 
• Le parquet 
Le parquet (procureur, substitut du procureur) reçoit 
tout signalement formel, direct ou indirect et peut or-
donner une enquête. Il est compétent pour décider de 
la suite à donner au pénal à toute procédure judiciaire. 
 
JUGE DES TUTELLES 
Le Juge des tutelles est un juge chargé de mettre en 
place des mesures de protection en faveur des mi-
neurs et des majeurs « incapables ».  
 
• Juge des enfants 

Le Juge des enfants est un juge spécialisé dans le trai-
tement des infractions commises par des mineurs. 
 
• Juge d’instruction 

Le Juge d’instruction est compétent pour conduire les 
enquêtes relatives à la poursuite des auteurs d’infra-
ctions à l’encontre des enfants. Il peut rendre une or-
donnance de non-lieu. 
 
• Travailleurs sociaux des Tribunaux 

Les travailleurs sociaux du Tribunal ont la tâche d’éclai-
rer le Juge dans la prise de certaines décisions de jus-
tice par l’analyse des cas du point de vue social et, 
éventuellement, de contribuer à la mise en œuvre de 
la mesure de protection décidée par le Juge. 

 

RÔLES DES INTERVENANTS SECTORIELS 
DANS LA PROTECTION DE L’ENFANT ACTION SOCIALE 
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COMMUNICATION SOCIALE 
La présente Politique assigne à la communication so-
ciale les rôles de : 
 

- Promotion d’une culture générale de respect des 
droits de l’enfant ; 

- Promotion des textes protégeant les enfants ; 
- Soutien à la prise de conscience de la part des ci-

toyens de l’importance de la protection de l’enfant 
contre la violence et de faire prédominer la notion 
de responsabilité collective ; 

- Dénonciation publique du problème de la violence 
à l’encontre des enfants et promotion du signale-
ment de toutes formes de violence, abus et exploita-
tion à l’égard de l’enfant aux autorités compétentes 
par la diffusion d’informations relatives aux voies 
de recours qui s’offrent aux victimes et les dispo-
sitifs existants à cette fin ; 

- Protection de la vie privée des enfants victimes 
par l’interdiction de toute publicité pour les infra-
ctions commises à l’encontre des enfants. 

- Protection des enfants contre toutes informations 
nuisibles à leur développement harmonieux par le 
biais de la règlementation en matière de diffusion 
télé, radio et presse écrite (Conseil natio-nal de la 
presse, Haute Autorité de la Communication Audio-
visuelle, Conseil Supérieur de la publicité, organi-
sations de la presse) ; 

- Introduction de critères de protection de l’enfant 
dans le Code de déontologie des professionnels de 
la communication ; 

- Promotion de la participation des enfants à la pro-
duction et à la diffusion visant à lutter contre la 
violence qui touche les enfants ; 

- Coordination et orientation des activités des mé-
dias en matière de la promotion de la protection de 
l’enfant. 

 

SANTÉ 
La présente Politique assigne au secteur de la santé 
les rôles de : 
 

- Prévention par l’intégration des thèmes relatifs à 
la protection de l’enfant dans   les actions de com-
munication interpersonnelle et collective menées 
par les personnels de santé, en particulier par les 
agents de santé communautaire ; 

- Prise en charge médicale adaptée (protocole de 
prise en charge des enfants victimes) ; 
- Production d’actes médicaux légaux ; 

- Intégration des structures de santé dans le système 
de prise en charge des enfants victimes à travers 
la formalisation du système de référence et contre 
référence ; 

- Repérage d’éventuels signes de négligence, mal-
traitance et abus touchant les enfants (détection) 
au cours des consultations et examens cliniques 
et para cliniques ; 
- Référencement des cas vers une structure spé-
cialisée (Centre social, ONG…) ; 

- Signalement systématique à l’autorité administra-
tive de protection de l’enfant des cas suspects ou 
avérés ; 

- Avis à l’autorité judiciaire des cas d’infractions 
contre les enfants (délits ou crimes) ; 

- Sensibilisation des acteurs de la protection de l’en-
fant sur les notions de base de santé ; 

Mise en place d’un système d’information sectoriel 
permettant le suivi de l’incidence de la violence, ar-
ticulé avec le système d’information global géré par 
le Ministère en charge de la protection de l’enfant. 
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EDUCATION 
La présente Politique assigne au secteur de l’éducation 
les rôles de : 
 

- Régulation du comportement des personnels vis-à-
vis des élèves par un ensemble de règles assorti 
d’un système de sanctions disciplinaires et sa mise 
en application stricte ; 

- Renforcement des capacités d’autoprotection et de 
participation des enfants à la lutte contre la vio-
lence à travers les activités de la vie scolaire ; 

- Incitation et soutien à l’organisation de groupes 
d’élèves visant entre autre à la prévention de la 
violence et à l’entraide ; 

- Information et sensibilisation des parents et des 
communautés à travers les Association des Pa-
rents Elèves (APE) et Comités de Gestions des 
Ecoles (COGES); 

- Détection des cas de négligence, maltraitance et 
abus touchant l’enfant en dehors de l’institution 
scolaire ; 

- Prise en charge psychosociale initiale ; 
- Référencement des cas vers une structure spécia-

lisée (service chargé de la protection de l’enfant, 
Centre de santé, ONG) ; 
- Signalement systématique à l’autorité administra-
tive de protection de l’enfant des cas suspects et/ou 
avérés ; 

- Avis à l’autorité judiciaire des cas d’infractions 
contre les enfants (délits ou crimes) ; 

- Mise en place d’un système d’information sectoriel 
permettant le suivi de l’incidence de la violence à 
l’intérieur et à l’extérieur du système scolaire, articulé 
avec le système d’information global géré par le Mi-
nistère en charge de la protection de l’enfant. 

 
ASSOCIATIONS 
Les associations qui, de par leur vocation et les finalités  
qu’elles  se  sont  données,  oeuvrent dans la protection 
de l’enfant, veilleront à mener les actions de prévention 
de manière coordonnée avec les autorités chargées de 
la protection de l’enfant selon leur niveau d’intervention 
(local, régional et/ou national). 

 

• Associations professionnelles 
Il est important d’intégrer aux différents niveaux du 
système de protection de l’enfant les associations pro-
fessionnelles (journalistes, médecins, avocats) qui ont 
un rôle direct à  jouer dans la protection de l’enfant, 
tant en termes de prévention que de prise en charge, 
tout comme celles qui sont pertinentes dans la pré-
vention du travail infantile (associations profession-
nelles des chambres de commerce, industrie, 
agriculture, métiers, etc.). 
 
AUTORITÉS COUTUMIÈRES 
Les autorités traditionnelles jouent un rôle de régula-
tion sociale au niveau communautaire. En tant que 
telles, elles sont préposées par les communautés à la 
gestion des conflits.    
 
CONCLUSION 
La Politique nationale de protection de l’enfant est le 
premier document officiel qui statue sur un domaine 
fondamental de la mise en œuvre de la Convention des 
Nations unies relative aux droits de l’enfant : le droit 
de l’enfant à être protégé contre toute forme de vio-
lence, abus et exploitation. Il indique clairement les 
orientations fondamentales pour continuer à construire 
un système de protection de l’enfant adapté aux réalités 
juridiques, économiques, sociales et culturelles de la 
Côte d’Ivoire, tout en respectant les engagements inter-
nationaux. Il bâtit sur les forces dont le pays dispose et 
sur les pratiques positives au niveau communautaire 
et institutionnel. Il propose des solutions pour dépas-
ser les défis et les difficultés actuels. 
Ce document de Politique est le fruit d’un long proces-
sus de consultation qui a permis aux acteurs actuels 
et potentiels de la Protection de l’enfant de s’imprégner 
davantage des défis posés par la mise en œuvre du 
droit de l’enfant à la protection et de proposer des so-
lutions innovantes, réalistes et potentiellement effi-
caces. Cette politique de protection de l’enfant s’inscrit 
dans la logique de complémentarité des politiques et 
stratégies sectorielles devant intervenir dans le cadre 
d’une stratégie globale de protection sociale. 
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Qu’est-ce que la sauvegarde de 
l’enfance ? 
La sauvegarde de l’enfance se définit comme la respon-
sabilité qu’ont les organisations de s’assurer que leurs 
employés, leurs opérations et leurs programmes ne 
portent pas atteinte aux enfants, c’est-à-dire qu’ils n’ex-
posent pas les enfants aux risques de préjudice et de 
maltraitance et que toute préoccupation des organisa-
tions concernant la sécurité des enfants au sein des 
communautés dans lesquelles elles évoluent est si-
gnalée aux autorités compétentes. 

Définition de la protection 
de l’enfance 
Par Protection de l’Enfant, nous entendons la prévention 
et la lutte contre toute forme d’abus, de négligence, 
d’exploitation et de violence infligés aux enfants. 

- Dans le cadre de la politique ICI de sauvegarde de 
l’enfance, un enfant est défini comme toute per-
sonne âgée de moins de 18 ans. 

- L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) définit 
les mauvais traitements infligés aux enfants et la 
maltraitance des enfants comme « toutes les 
formes de mauvais traitements physiques et / ou 
affectifs, de sévices sexuels, de négligence ou de 
traitement négligent, ou d’exploitation commerciale 
ou autre, entraînant un préjudice réel ou potentiel 
pour la santé de l’enfant, sa survie, son développe-
ment ou sa dignité, dans le contexte d’une relation 
de responsabilité, de confiance ou de pouvoir. » 

Les différentes formes d’abus 
ABUS PHYSIQUES : il s’agit de l’utilisation de toute force 

physique qui porte atteinte à l’intégrité physique, à la 
santé, à la vie ou à la liberté d’un enfant. C’est le cas 
notamment des punitions et châtiments corporels, des 
mutilations génitales féminines, des brûlures ,de la tor-
ture physique… 

ABUS SEXUELS : Fait de forcer ou d’inciter un enfant à 
prendre part à des activités de nature sexuelle qu’il ne 
comprend pas entièrement et pour lequel il n’est pas 
en mesure de donner son consentement éclairé. Peut 
prendre la forme d’attouchements indécents, de l’utili-
sation d’un langage sexuellement explicite en pré-
sence des enfants ou la présentation du matériel 
pornographique aux enfants 

EXPLOITATION SEXUELLE : Pratique qui suppose non 
seulement les abus sexuels dont un enfant est victime, 
mais également une rémunération en espèces ou en 
nature. Elle comprend la prostitution, le trafic et la por-
nographie 

EXPLOITATION COMMERCIALE : un abus où une forme 
de rémunération est impliquée ou par lequel les a 
cteurs de l’exploitation profitent d’une manière ou 
d’une autre, que ce soit monétaire, sociale, politique, 
etc. 

NÉGLIGENCE ET TRAITEMENT NÉGLIGENT : Carence      
significative voire une absence de réponse aux besoins 
d’un enfant reconnus comme fondamentaux sur la 
base des connaissances scientifiques actuelles ou en 
l’absence de celles-ci, de valeurs sociales adoptées 
par la collectivité dont fait partie ce dernier 

ABUS ÉMOTIONNELS : Renvoient aux traitements inhu-
mains et dégradants comme l’isolement, les critiques 
constantes qui visent à humilier et à créer un senti-
ment de honte ou de culpabilité chez l’enfant, le ra-
baissement constant, le harcèlement, etc. 

5.3. LA POLITIQUE DE SAUVEGARDE DE L’ENFANCE AU SEIN DE ICI
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Principes et avantages liés à la 
sauvegarde de l’enfance 

- Tout enfant a le droit d’être protégé contre tout pré-
judice 

- Tous ceux qui travaillent pour une organisation ou 
ceux qui y sont associés ont la responsabilité de 
soutenir la protection de l’enfance. 
- Toutes les actions et tout le travail liés à la sauve-
garde de l’enfance doivent se faire dans l’intérêt de 
l’enfant. 

- Les organisations ont le devoir de prendre soin 
des enfants avec qui elles travaillent, sont en 
contact ou qui sont affectés par leur travail et leurs 
opérations. 
- Elles ont la responsabilité d’aider les partenaires 
à respecter     les exigences minimales en matière de 
protection de l’enfance. 

Avantages de la compréhension 
des principes liés à la sauvegarde 
de l’enfance 
- Ils exigent la prise en compte de tous les enfants sans 
discrimination. 

- Ils encouragent TOUS les acteurs à s’engager pour la 
protection de l’enfance. 

- Ils mettent les intérêts des enfants au centre des ac-
tivités de ICI concernant des enfants. 

- Ils exigent que ICI et ses associés prennent leurs res-
ponsabilités quant à l’impact des activités  d’ICI sur les 
enfants. 

- Normes et importance de la sauvegarde de l’enfance 
au sein de ICI. 

Pourquoi ces normes sont-elles 
importantes ? 

- Les enfants sont protégés 

- Le personnel et les associés de l’organisation 

sont protégés 

- L’organisation et sa réputation sont protégées 

- ICI s’engage pour l’intégration de la sauvegarde 
de l’enfance. 

- ICI s’engage à prendre les mesures suivantes : 

Mettre en place des politiques et des procédures 
nécessaires à la sauvegarde de l’enfance. (Norme 1 
– Politiques) 
- Désigner clairement la personne ou les personnes 
chargée(s) de la sauvegarde de l’enfance; ainsi que 
les attentes de ICI envers chaque membre du per-
sonnel (Norme 2 – Personnes) 
- Définir clairement les responsabilités de chacun 
et de ICI relativement à la sauvegarde de l’enfance. 
(Norme 3 – Responsabilités) 
- Définir des mécanismes de dénonciation et de 
gestion ICI des situations de maltraitance et d’ex-
ploitation des enfants. (Norme 4 – Procédures 

 

NORMES 1 – POLITIQUES 
- Politique de sauvegarde de l’enfance ICI Code de 
conduite ICI 

- Ce que dit la politique ICI de sauvegarde de l’en-
fance et le Code de Conduite ICI. 

- ICI a une tolérance zéro pour toutes les formes de 
négligence des enfants, 

d’abus (sexuels, affectifs et physiques) et d’exploi-
tation. 

- ICI s’engage à mettre en avant les intérêts de l’en-
fant, et les placer au centre de son travail, quelle 
que soit les capacités, l’appartenance ethnique, la 
foi, le genre, la sexualité et la culture de l’enfant 

- ICI reconnaît sa responsabilité d’assurer et de 
promouvoir un environnement sûr et sécurisé pour 
les enfants. 

- Afin de gérer efficacement les risques qui incom-
bent aux enfants, ICI exige l’engagement, le soutien 
et la coopération de l’ensemble des employés, des 
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associés, des partenaires, des fournisseurs et des 
visiteurs. Ils doivent tous respecter les termes de 
cette politique et seront tenus responsables, par le 
biais de contrats, d’audits et de vérifications sur 
place, et de s’y conformer. 

- Ce que dit la politique ICI de sauvegarde de l’en-
fance et le Code de Conduite ICI. 

- La Politique d’ICI de Sauvegarde de l’Enfance 
s’applique à tous les employés, les associés et les 
visiteurs d’ICI. 

- ICI s’attend à ce que les parties relevant du champ 
d’application de cette politique respectent et agis-
sent conformément à cette politique. 

- Toute infraction de la Politique ICI sur la Sauve-
garde de l’Enfance par un employé peut conduire 
à des mesures disciplinaires, y compris le licencie-
ment, conformément au Code et à la procédure dis-
ciplinaire ICI 

- ICI considérera également en tant qu’obligation lé-
gale de signaler toute sorte de problème lié à la 
sauvegarde de l’enfance soulevée auprès et vis à 
vis de son personnel, ses visiteurs ou ses associés, 
aux autorités compétentes concernées. 

- Instruments, outils et procédures élaborés par la 
Direction ICI pour l’intégration de la sauvegarde de 
l’enfance. 

- Personne interne spécialisée et dédiée aux ques-
tions de sauvegarde de l’enfance 

Anita KOUAME, Responsable régionale de Protec-
tion de l’Enfance 

- Plans de formation et formats d’évaluation des 
employés et des associés (en cours de développe-
ment) 

Informations destinées aux enfants concernant des 
sources de soutien et listes de contacts de spécia-
listes et renseignements sur ceux-ci (en cours de 
développement) 

- Recrutements faits conformément aux bonnes 
pratiques de sauvegarde de l’enfance 

- Codes de conduite et politique applicables à l’en-
semble du personnel, de la direction et des 

associés. 

- Lignes directrices relatives aux comportements 
des adultes avec les enfants et aux comportements 
des enfants avec d’autres enfants: Code de conduite 
pour la sécurité des enfants 
- Lignes directrices sur les mécanismes de décla-
ration destinés au personnel, aux partenaires, aux 
enfants et aux communautés. 

 

NORME 2 – LES PERSONNES 

Objectifs de la politique de sauvegarde de l’enfance 

concernant les personnes. 
Qu’est-ce que cela veut dire pour 
moi en tant que employé-e de ICI ? 

- Les employés de ICI sont responsables de main-
tenir une connaissance et une compréhension pré-
cises et à jour de la Politique ICI sur la Sauvegarde 
de l’Enfance. 

- Tous les employés ICI sont chargés de veiller à ce 
que toutes les formes de mauvais traitements in-
fligés aux enfants et l’exploitation des enfants 
soient empêchées et dissuadées dans les activités 
de ICI, de maintenir les plus hauts niveaux de vigi-
lance collective et individuelle contre les risques 
de souffrance silencieuse et de signaler obligatoi-
rement tous les problèmes liés à l’abus, l’exploita-
tion ou la négligence des enfants, selon la 
procédure de dénonciation ICI. 

- ICI s’attend à ce que chaque employé se manifeste 
via les mécanisme de dénonciation si il ou elle est 
témoin ou suspect un abus ou l’exploitation d’un en-
fant 

- ICI s’attend à ce que tous ses employés confir-
ment et agissent conformément à cette politique, à 
la fois dans leur vie personnelle et professionnelle.
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Qu’est-ce que cela veut dire pour 
moi en tant que employé-e de ICI? 
Chacun a un rôle à jouer dans la sauvegarde de l’en-
fance. 

- ICI doit veiller à ce que tous les associés com-
prennent le concept de la sauvegarde de l’enfance. 
- Des employés clés sont désignés à différents ni-
veaux (y compris au niveau de la direction) comme 
« points focaux » avec des rôles et des responsabi-
lités clairement définis. 
- Les processus de recrutement bénéficient de me-
sures fortes relatives à la sauvegarde de l’enfance. 

 
NORME 3 – RESPONSABILITÉS 
Quelles sont les responsabilités 
de ICI ? 

- ICI est en mesure de surveiller régulièrement la 
mise en œuvre des politiques et procédures de 
sauvegarde de l’enfance. 
- ICI est en mesure de faire rapport sur les progrès, 
les performances et les leçons apprises à l’attention 
des principaux intervenants (ex. membre du comité 
de direction) ; elle inclut ces éléments dans les 
- informations contenues dans les rapports an-
nuels d’ICI. 
- L’examen des politiques et les changements ap-
portés aux mesures relatives à la sauvegarde de 
l’enfance sont enrichis par l’apprentissage et les cas 
pratiques. 
- ICI est autorisée à examiner les politiques et les 
pratiques à intervalles réguliers et à les faire for-
mellement évaluer par un évaluateur/auditeur ex-
terne bénéficiant d’un mandat de conseil/gestion. 
- La crédibilité de ICI repose sur la transparence et  
la réponse appropriée aux préoccupations. 
- Il ne suffit pas d’avoir une politique pour faire 
preuve de responsabilité dans la sauvegarde de 
l’enfance.  
- Être responsable, c’est veiller à ce que la politique 
soit mise en œuvre dans le cadre d’un ensemble 
de mesures liées à la sauvegarde de l’enfance. 
- ICI s’engage à faire autant d’efforts dans la surveil-

lance et dans l’examen de la politique que dans sa 
mise en œuvre. Ce n’est qu’à travers la surveillance 
qu’ICI saura si les efforts déployés dans le cadre de 
ses mesures d’exécution ont été couronnés de suc-
cès. 

DIRECTEUR EXÉCUTIF : par mandat du conseil d’admi-
nistration ICI, il a la responsabilité générale de faire 
respecter et appliquer la Politique ICI de Sauvegarde 
de l’Enfant et le Code de Conduite du personnel associé 
dans toute l’organisation. 
Les directeurs, les superviseurs et les coordonnateurs 
nationaux ICI : ils sont chargés d’assurer le déploie-
ment, la compréhension, l’application, la hiérarchisa-
tion et le respect de la politique au niveau de 
l’ensemble de leurs équipes ; et de son intégration dans 
toutes les activités et procédures entreprises. 
Les représentants des ressources humaines ICI sont 
chargés de veiller à ce que tous les individus, quel que 
soit leur statut et leur rôle, reçoivent une formation de 
sensibilisation complète (y compris la formation pério-
dique de recyclage) sur cette politique et ses procé-
dures d’accompagnement. Ils doivent veiller à ce que 
tous les nouveaux employés d’ICI, les associés ou les 
visiteurs reçoivent et signent le code de conduite ICI 
de sauvegarde de l’enfant, avant ou au moment de la 
délivrance d’un contrat d’emploi, de bénévolat, de 
consultant ou de fournisseur ou au début de toute re-
lation avec ICI. Le document signé doit faire partie du 
dossier des employés / associés / visiteurs. 

Les objectifs que doivent viser 
les normes liées à la sauvegarde 
de l’enfance concernant 
les personnes. 
Le Spécialiste Protection de l’Enfant est responsable 
de la sensibilisation et de la formation sur la sauve-
garde de l’enfant dans leurs domaines opérationnels 
de responsabilité pour : 

- S’assurer une compréhension cohérente (par 
exemple, servir de point d’aide pour les questions 
et les conseils), 
- Renforcer les capacités et la supervision des 
points focaux secondaires; 
- Suivre le déploiement de la politique par le biais 
d’actions et des indicateurs identifiés. 
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À la suite d’une dénonciation, en collaboration avec le 
Directeur Pays, la Responsable RH international et le 
Directeur Exécutif, le Spécialiste régional protection de 
l’enfant est spécifiquement responsable de donner 
suite à toute plainte déposée contre un employé ou un 
associé de ICI. 
Le Spécialiste protection de l’enfant est également   
responsable de renforcer les structures de la commu-
nauté locale (par exemple, les CCPC, le leadership 
communautaire, les coopératives, les services sociaux 
de district, l’application de la loi) avec lesquels ICI     
travaille, afin de s’assurer qu’ils jouent également un 
rôle efficace dans le traitement des problèmes de sau-
vegarde des enfants et des cas qui n’impliquent pas 
directement les employés et les associés de ICI, au    
niveau local. 
 
NORME 4 – PROCÉDURES 
Quelle est la procédure liée à la 
sauvegarde de l’enfance ? 
• Lignes directrices sur les mécanismes de 

dénonciation 
- Chaque allégation reçue sera traitée comme une 
priorité élevée et avec discrétion. 
- ICI fera, dans la mesure du possible, de son mieux 
pour protéger la victime, ainsi que l’identité du     
témoin, lors de son traitement interne d’u 
- Le personnel impliqué agira de manière appro-
priée et efficace dans le processus d’incitation à 
une investigation ou coopérant avec tout processus 
ultérieur d’investigation et sera guidé par le prin-
cipe d’agir dans le « meilleur intérêt de l’enfant » 
dans un tel processus de plainte. 
- Le processus d’investigation sera documenté. 
- Sur la base des résultats de l’investigation, une 
réponse appropriée sera décidée selon les procé-
dures disciplinaires d’ICI et les meilleures pra-
tiques en matière de protection de l’enfance et sera 
surveillée pour l’efficacité. 

ETAPES CLÉS DU PROCESSUS DE DÉNONCIATION

Dénonciation d’un cas de la part de la victime ou du témoin via : 
whistlebowlng-cocainitiative.org 

Directement au Spécialiste Régional de la Protection de l’enfant (SRPE) :  
CPE ou toute autre alternative locale.

La CPE ou autre alternative locale reporte à la SRPE

Rapport aux autorités locales / nationales ?

Le cas doit-il être reporté aux autorités locales / 
nationales ?

Rapport aux autorités locales / nationales ?

Application des procédures ICI de sauvegarde de l’enfance

Suivi des actions entreprises par les autorités locales / 
nationales

Prise de décision de la réponse à donner, enregistre-
ment du cas et des actions entreprises

OUI

OUI

NON

NON

Le cas reporté implique un membre du personnel ICI, 
un associé, un partenaire de ICI…

La SRPE reporte le cas au Directeur Exécutif, à la Responsable 
des Ressources Humaines et au Directeur Pays

Le cas reporté n’implique pas un membre du personnel 
ICI, un associé, un partenaire de ICI…(hors de ICI)

OUI

Application de la procédure ICI 
de sauvegarde de l’enfance

OUI

OUI

Le cas doit-il être reporté aux autorités locales / 
nationales ?

Le cas est-il en lien avec les activités de ICI ?
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Quelques actions de prévention 
Les actions de prévention des PFTE désignent l’ensemble des mesures prises en vue d’empêcher la traite, 
l’exploitation et le travail des enfants. Les actions de prévention se présentent comme suit :  

• S’assurer que les enfants en dessous de l’âge minimum suivent une éducation, ceux ayant atteint 
l’âge légal d’admission à l’emploi (14 ans) travaillent dans des conditions de sécurité ;  
• S’assurer que les enfants ont la possibilité de suivre une éducation de qualité au moins jusqu’à l’âge 
minimum d’admission à l’emploi ;  
• Appliquer intégralement les lois contre le travail des enfants ;  
• Faire des campagnes de sensibilisation dans les communautés et organisations sociales pour mon-
trer l’exposition des enfants aux dangers et susciter un changement de comportement en faveur de la 
protection des enfants contre la traite, l’exploitation et le travail des enfants ;  
• Actualiser les règlements de protection des enfants ;  
• Renforcer les capacités opérationnelles des acteurs intervenant dans la traite, l’exploitation et le  
travail des enfants. 

 

Quelques actions de remédiation  
Les actions de remédiation se présentent sous deux aspects : 

ACTION DE SENSIBILISATION 
• Sensibilisation des autorités administratives et politiques, etc.  
• Sensibilisation des autorités coutumières et des leaders communautaires  
• Sensibilisation des populations locales via des focus groups (enfants, parents, femmes, planteurs, 
enseignants ...) ; 

ACTION DE MOBILISATION COMMUNAUTAIRE 
• Création des comités de lutte contre les abus fait aux enfants ;  
• Mobilisation d’autres acteurs clés (coopératives de producteurs de cacao, groupements de femmes, 
groupes de prestation de services, …) sur la question de abus ;  

PROTECTION DES ENFANTS VICTIMES D’ABUS ET DE TRAVAIL DES ENFANTSMODULE 5 

ACTIONS DE PRE ́VENTION ET DE REME ́DIATION EN MATIE ̀RE 
DE LUTTE CONTRE LES PFTE 
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CONNAISSANCE DES PROCE ́DURES DE PROTECTION DE  
L'ENFANT VICTIME D’ABUS ET DE TRAVAIL DES ENFANTS

EXERCICE 8

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE 
• Évaluer chez les participants leurs connais-
sances des abus fait aux enfants ; 
• Mesurer leurs capacités de réactions face 
aux cas d’abus ; 
• Évaluer leurs connaissances des procédures 
de protection des enfants victimes d’abus. 
 
MATÉRIEL 
• Chaises, tables 
 • Blocs-notes  
• Crayons et stylos 
 
TEMPS  NÉCESSAIRE 
60 minutes 
 
PROCÉDURE 
• Lecture du texte par un participant  
• Formation de trois groupes et mise en scène 
de la situation vécue par cette fille. 
 
Groupe 1 : Rôle sur la situation des abus faits 
                 aux enfants. 
Groupe 2 : Rôle sur l’identification et la prise 
                 en charge.  
Groupe 3 : Rôle sur la réinsertion / solution  
                 durable. Suivre les procédures de 
protection des enfants victimes d’abus.  
A la fin du passage d’un groupe, un autre      
enchaine la procédure à engager jusqu'à la 
réhabilitation de l’enfant.  
« M. est une bonne élève de CM2. Elle vit avec 
sa mère à Yopougon, vendeuse de médica-
ments sur le marché. 
Un mercredi, jour sans école, la fillette part 
livrer une commande à deux artisans qui      

travaillent dans un immeuble proche. 
Cette livraison sera le pire moment de sa vie. 
À peine arrivée, les deux hommes la fauchent, 
la tiennent et la violent à tour de rôle. 
La fillette doit finalement son salut à un 3e  
collègue alerté par les cris, qui se battra pour 
la libérer et lui dira de s’enfuir. 
Le grand-père de M. s’est ensuite tourné vers 
notre partenaire en Côte d’Ivoire, le DDE-CI 
(Dignité et Droits pour les Enfants en Côte 
d’Ivoire), pour demander une prise en charge 
médicale et judiciaire de sa petite-fille. » 

QUESTIONS-GUIDES DE DISCUSSION 
A partir de vos connaissances sur les abus, 
répondez aux questions suivantes :  

- Comment peut-on qualifier la situation 
que vit cet enfant ?  
- Quelles responsabilités encourent les        
recruteurs et les employeurs des enfants ? 
 - Quels sont les acteurs concernés par la 
protection sociale de cet enfant ?  
- Quelles réponses chaque acteur doit-il 
apporter face à une telle situation ?  
- Quels sont les rôles des familles des          
communautés, des institutions étatiques et 
non étatiques dans la protection des        
enfants ? 

 
NOTE AU FACILITATEUR 

- Le formateur procédera à une révision 
générale des connaissances sur les abus 
faits aux enfants  
- Les procédures de protection sociale des 
enfants contre les enfants doivent être     
totalement maitrisées.
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APPROCHE PARTICIPATIVE ET OUTILS 
DE SENSIBILISATION COMMUNAUTAIRE

MODULE 6
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OBJECTIFS 
Aider les participants à : 
• Maîtriser l’approche participative et l’utilisation des 
outils affé- rents dans la sensibilisation des commu-
nautés ; 
 
RÉSULTATS ATTENDUS 
Les participants ont une meilleure connaissance : 

- De l’approche participative ; 
- Des outils de dialogue communautaire en vue 
d’une sensibilisation des  communautés. 

 
DURÉE 
1 Heure 30 
 
MÉTHODOLOGIE 

- Evaluation ante des pré-requis ; 
- Présentation Power Point ; 
- Exercices de groupes et études de cas. 

 
MATÉRIELS 
Vidéoprojecteur, tableau et papier padex, papier Kraft, 
carte zopp, marqueurs, Boîte à images. 

DÉROULEMENT 
1. S’accorder sur l’approche participative ; 

2. Faire connaître les outils de dialogue commu-
nautaire en vue de leur maniement dans les 
phases de sensibilisation communautaire 

 
QUESTIONS - GUIDES DE DISCUSSION 
ET SYNTHÈSE 

- Qu’est ce que l’approche participative ? 
- Quelles sont les différentes phases de l’approche 
participative ? 
- Quels sont les outils de l’approche participative 
mobilisable dans les séances de sensibilisation ? 
- Comment dérouler les outils de l’approche par-
ticipative dans les sensibilisations  communau-
taires  ? 

 
DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
ICI, CSAO, OCDE, 2011, Les bonnes pratiques émer-
gentes de la lutte contre les pires formes de travail 
des enfants dans les communau- tés de producteurs 
de cacao d’Afrique de l’Ouest, 133 p. 

FAO, 1992, La boîte à outils de la Communauté. Diag-
nostic, suivi et évaluation participatifs en foresterie 
communautaire : Concept, mé- thodes et outils. 

Institut Royal des Tropiques (KIT), Banque Mondiale, 
1999, Partici- pation villageoise au développement 
Rural. Manuel du praticien. Ré- seau Africain sur les 
Approches Participatives. 

La sensibilisation par les outils de l’approche participative peut contribuer efficacement à la lutte contre 
le travail des enfants.

APPROCHE PARTICIPATIVE 
ET OUTILS DE SENSIBILISATION

FICHE PEDAGOGIQUE 6  
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Pour induire un changement de comportement relatif au travail des enfants, les individus, les familles et les com-
munauteś doivent pouvoir accéder aux informations ne ́cessaires et avoir la possibilite ́ d’échanger entre eux sur 
les avantages et les inconvénients des changements  à envisager. 
Ce sera alors la base, aussi bien au plan individuel que collectif, de prendre une de ́cision, de mettre au point des 
strateǵies et de s’organiser de sorte à mettre ce qu’ils ont décidé ensemble en application. Cette démarche constitue 
le socle de l’approche participative. 
L’approche participative est un processus de dialogue engage ́avec les communautés pour les mettre ensemble en 
vue d’une réflexion sur une problématique commune. Cette approche permet aux communautés d’identifier elles-
mêmes les problèmes, d’analyser leurs causes, de planifier et exécuter un plan d’action communautaire et un pro-
gramme de travail en fonction des ressources humaines et financières  disponibles. 
La céation d’un comité ou d’une organisation, réellement représentative de toutes les catégories socioprofession-
nelles présentes dans la communauté, permet d’assurer un bon déroulement et suivi des activités planifiées. 
Elle se traduit par une modification de l’état d’esprit et du comportement de chacun des acteurs de développement 
local. 
Dans le cadre des PFTE, la démarche participative permet de faciliter le dialogue et la sensibilisation des commu-
nautés et les amène à élaborer un plan d’action communautaire pour la lutte contre ce phénomène. Son objectif 
est de : 

(i) Responsabiliser les populations  ; 
(ii) Pérenniser les actions et assurer la durabilité; 
(iii) Dialoguer avec les communautés et valoriser leurs connaissances ; 
(iv) Encourager la participation de tous ; 
(v) Créer le consensus tout en respectant la diversité; 
(vi) Gérer les conflits.

INTRODUCTION

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE L’APPROCHE 
PARTICIPATIVE 

• Responsabiliser les participants  
• Respecter la diversité du village  
• • Encourager la participation de tous 
• Concilier les diffe ́rents inte ́rêts locale 
• Écouter les villageois 
• Travailler en équipe pluridisciplinaire 
• Examiner la situation à partir de diffe ́rents points de vue 
• S’adapter àla situation 
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6.1. TECHNIQUES DE L’APPROCHE PARTICIPATIVE : 
       RÔLE DE FACILITATION ET RÔLE D’ANIMATION

FACILITATION ANIMATION

Ê̂tre un bon communicateur Idem

Logique et capacitéde synthèse Idem

Capacitéde travailler en équipe Un plus mais pas indispensable

Savoir faire appel aux connaissances des autres Se positionne comme détenteur et disséminateur 
d’un savoir

Relance et entretien les débats Guide le débat

Pose les questions et/ou les réoriente Répond  aux questions

Cherche àrepositionner le débat au sein du groupe Attire l’attention sur lui et se positionne 
au centre du débat

Impulse un processus mais s’assure du transfert et 
de l’appropriation du processus par la communauté 
et de la responsabilitécollective du résultat

Impulse et guide la conduite d’un processus 
et en garantit les re ́sultats

Montrer de l’intérêt, de la compassion et du respect 
pour les membres de la communaute ́ Idem

Faire preuve d’adaptation au groupe Idem

L’observation est un outil indispensable L’observation est difficile àcoupler avec un rôle actif

Savoir rassembler et mobiliser les membres d’une 
communauté Idem

Être sensible àla dynamique et hiérarchisation des 
groupes (genre, place des enfants) Idem

Savoir écouter mais aussi encourager l’écoute et le 
dialogue entre les membres du groupe Savoir écouter les membres du groupe

Respecter la diversite ́d’opinion Idem

Être capable d’analyser et de porter 
un regard critique Idem

Savoir reformuler les réponses et s’assurer 
de la bonne compréhension de tout le monde 
sur les divers sujets abordés

S’assurer que le message deĺivré a et́ébien compris 
des membres du groupe
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6.2. BONNES PRATIQUES POUR LE DÉROULEMENT DES ENTRETIENS 
POUR LA MOBILISATION COMMUNAUTAIRE

DEMARCHE BONNES PRATIQUES

1) PRÉPARATION

• CONSTITUTION DE L’ÉQUIPE 
- Il est important que l’équipe soit constituée au minimum de 2 personnes. Il faut peut-être pré-
voir une équipe plus large si vous devez mener des entretiens avec plusieurs groupes en parallèle 
afin de maintenir un minimum de deux facilitateurs par groupe. Autant que possible travailler en 
équipe mixte (femmes et hommes) 
- Répartissez clairement les tâches entre les membres de l’équipe. La personne qui facilite ne 
peut pas prendre des notes en même temps. Si elle est seule, elle doit trouver au sein de la com-
munauté quelqu’un qui puisse l’aider 

• PRÉPARATION DU CONTENU DE LA RÉUNION 
- Définir l’objectif de la rencontre et les résultats attendus. 
- Préparer les thèmes à traiter et quelques questions y afférents dans un guide d’entretien en 
vous documentant suffisamment. 
- Pour la formulation des questions, éviter les questions fermées (oui/non), les questions orien-
tées, les questions vagues. Utilisez des questions ouvertes (Comment, qui, etc.). 
- Préparer deux ou trois messages clés sur les PFTE que vous voulez communiquez 
- Préparez vous des instructions claires à communiquer au groupe pour chaque outil que vous 
comptez utiliser 
- Préparer le matériel dont vous avez besoin ou rassemblez des matériaux locaux avec l’aide 
des participants avant le début de la séance 
- Si vous devez passer par un traducteur il est très important que celui-ci soit préparer à ce que 
vous allez faire (thèmes abordés, vocabulaire utilisé, instructions pour les outils, conduite de la 
séance). 

• PRÉPARATION DE LA RENCONTRE AVEC LA COMMUNAUTÉ 
- Planifier la rencontre avec le groupe ou la communauté en respectant le protocole d’usage. 
- Choisir l’heure et la date à leur convenance 

• LE CHOIX DES CIBLES 
- Faites attention à la taille (max.50) et à la composition du groupe de façon à s’assurer qu'il re-
présente bien la communauté. 
- Vérifiez que des enfants, des femmes et des membres des groupes marginalisés sont bien as-
sociés. Soyez aussi conscients que les plus vulnérables risquent de ne pas pouvoir venir aux réu-
nions, et vous devrez trouver des occasions informelles pour les atteindre. 
- Commencez avec des groupes tels que (hommes, femmes, jeunes, enfants, chefs traditionnels 
et notables). Au cours du processus, vous sentirez peut-être le besoin de travailler avec des 
groupes plus spécifiques. 

2) CADRE DE TRAVAIL

- Créer un cadre qui favorise la communication entre les membres de la communauté 
- Organisez l’espace de telle manière àne pas vous retrouver devant le groupe et àne pas vous 
laisser percevoir par les membres comme de ́tenteur du savoir. Il est important d’éviter une dyna-
mique de questions-réponses favorisée par la position du facilitateur. 
- Pour ceux qui doivent travailler avec un traducteur, faire en sorte de le rendre mobile et bien 
intégréau groupe.
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DEMARCHE BONNES PRATIQUES

3) LE DÉROULEMENT

• DÉMARRAGE 
- Introduire le sujet et les principaux thèmes qui seront abordés 
- Expliquer le déroulement de la séance avec ses activités ainsi que le temps que va prendre 
la séance. Une séance ne devrait pas aller au-delàde 4 heures. N’oubliez pas que la commu-
nautéa aussi ses activités. 
- Éviter de démarrer avec des sujets ou questions trop délicates ou sensibles. Amener pro-
gressivement et en douceur vos participants àl’objectif fixé. 
 
• DÉROULEMENT 
- Si les membres montrent des signes de distraction ou de fatigue, insérer un moment de 
détente et d’animation en introduisant par exemple un jeu, des blagues, des histoires locales, 
etc. 
- Si la tension monte entre divers membres du groupe autour d’un sujet particulièrement 
sensible, cherchez àcalmer les esprits en passant rapidement àun autre sujet ou en cherchant 
àrepréciser les objectifs poursuivis et àrassembler les éléments consensuels. 
- Ne cherchez pas absolument àtrouver le consensus. La diversitéest bonne a ̀respecter et 
n’est pas nécessairement sujet àpolémique ou àconflit. 
- Éviter d’imposer vos opinions, n’intervenez que pour clarifier une incompréhension ou 
repréciser un thème. 
- Il est important de bien savoir croiser les informations et établir des liens entre elles afin de 
limiter les biais. Exemples de biais : Biais saisonniers, biais sociaux ou statutaires, biais lie ́s au 
genre, biais liés aux attentes de la population, biais liés aux perceptions. 
 
• CONCLUSIONS D’UNE SE ́ANCE 
- N’oubliez pas de toujours synthétiser ce qui a étédit et de le faire valider au sein du groupe. Si 
certaines choses manquent de clarté, relancer le débat.

4) PRISE DE NOTE
- Il est important de prev́ oir une personne qui prend les notes. Celui-ci peut et̂re un membre 
de l’eq́ uipe. Mais il est recommandéd’y associer eǵ alement un membre   du groupe si possi-
ble. 
- Dans la prise de notes, il est important de noter aussi bien les questions que les re ́ponses.

5) ÉVALUATION 
DE LA RENCONTRE 

- Il est bon d’échanger sur les premières impressions, les moments forts, et les anecdotes a ̀la 
fin de l’entretien, pendant le trajet du retour. 
- Il est neá nmoins indispensable d’avoir une reú nion d’eq́ uipe plus structureé le jour sui-
vant pour faire une ev́ aluation et passer en revue l’objectif fixe,́ le deŕoulement    de la se ́ance, 
la réception des messages communique ́s, et d’analyser les questions et les thèmes discute ́s. 
- Cette évaluation doit permettre de mieux planifier la prochaine rencontre et éventuellement 
combler les lacunes.
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DEMARCHE BONNES PRATIQUES

6) QUE FAUT-IL PRENDRE 
EN COMPTE QUAND 
ON TRAVAILLE 
AVEC LES ENFANTS ? 

- Créer un cadre de dialogue favorable pour la rencontre avec les enfants. Laisser leur le 
choix du lieu de la rencontre ; 
- Asseyez-vous àleur niveau afin qu’ils ne vous prennent pas pour leur maître ; 
- Lorsque vous vous adressez àdes enfants, utilisez un langage simple ; 
- Rappelez-vous que le temps de concentration d’un enfant est très limité. Aussi, toute dis-
cussion sur un thème doit-elle être ponctuée de jeux, de chant, de mouve ment. 
- Ne les mitraillez pas de questions. Ils peuvent penser qu'il faut forcément donner la 
bonne réponse àla question posée. Il est donc important d'avoir une approch détendue et 
décontractée envers les enfants, et bien leur expliquer qu'il n'y a pas de bonnes ou de mau-
vaises réponses. 
- Le fait d'engager des enfants comme co-facilitateurs et de les soutenir dans cette fonc-
tion, peut encourager les autres enfants àparticiper au processus. 
- Un point essentiel àretenir, est que le travail avec les enfants doit toujours se faire dans 
leur intérêt et ne doit en aucune manière leur causer du tort ou de la peine Il est aussi tre ̀s 
important de se rappeler que les forces sont déséquilibrées entre l'adulte et l'enfant. Les fa-
cilitateurs engagés dans le processus de dialogue et d sensibilisation, ont un devoir fonda-
mental de protéger l'enfant ; 
- Il faut être honnête avec les enfants, ne pas leur faire de promesse, les laisser dans une 
situation d’attente vis-à-vis du changement immédiat dans la situatio vécue et développer la 
résilience chez les enfants (encourager dans ces efforts pour qu’il prenne conscience du 
changement qu’il peut lui-même opérer)

7) DISPOSITIONS SPE ́CIALES 
POUR LES PERSONNES NON  
DISPONIBLES

Pour inclure les gens qui ne peuvent pas participer aux réunions de dialogue et de sensibili-
sation, il est important de savoir s'ils sont d'accord ou non avec les idées abordées en 
réunion, et s'ils ont des idées àajouter. Grâce àcela, tout le monde participe et sent que le tra-
vail, en particulier le plan d'action lui appartient. Pour ce faire, vous pouvez exposer les dia-
grammes ou les dessins pendant plusieurs jours ou les présenter àune réunion a ̀laquelle 
davantage de membres de la communautépeuvent   participer. 
A ces re ́unions les facilitateurs devraient aborder et se mettre d'accord avec la 
communautésur la manière dont le plus grand nombre de membres pourrait par- ticiper. Les 
représentations (dessins) et les idées portant sur un sujet particulier lors des séances de 
groupes peuvent être partagées avec les autres membres de la communautéau cours d'une 
réunion communautaire. 

8) DISPOSITIONS SPE ́CIALES 
AVEC LES ANALPHABE ̀TES

Les participants aux séances de dialogue et de sensibilisation n'ont pas besoin de savoir 
tous lire ou écrire pour en tirer profit. Très souvent, les outils proposés dans ce processus 
sont conçus pour produire des représentations graphiques intéressantes. L'expérience mon-
tre que les représentations peuvent être mises à profit pour permettre une analyse d’une si-
tuation complexe. Les dessins permettent aussi aux gens de de ́passer les difficulte ́s 
linguistiques. Ils permettent de donner la parole àceux qui s'expriment le moins bien et qui 
trouvent plus facile de communiquer par l'aide graphique plutôt que par le langage parle ́. 
L’utilisation de matériaux locaux est donc très recommandée dans ce processus.
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6.3. OUTILS DE SENSIBILISATION COMMUNAUTAIRE

6.3.1 Le calendrier d'activités : agricole / saisonnier / journalier 

Quelles sont les activités dans lesquelles interviennent les enfants dans la cacaoculture ?

ACTIVITÉS OU OPÉRATIONS
CHRONOGRAMME

JAN FEV MARS AVRIL MAI JN JT AOUT SEPT OCT NOV DEC

Choix du terrain

Défrichage / dessouchage

Réalisation pépinière

Brûlage des parcelles

Planting bananier

Planting autres vivriers

Planting cacaoyers

Désherbage

Traitement phytosanitaire
Epandage angrais 

Egourmandage

Récolte

Ecabossage

Fermentation

Séchage

Ensachage
Transport des sacs

Commercialisation
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OBJECTIFS 
Cet outil permet d’instaurer un dialogue sur les activités agricoles liées à la production du cacao en vue d’identifier 
les périodes de travaux à haute intensitéde main d’œuvre et au cours desquels pourraient être utilisés les enfants. 

SUR QUELLES PÉRIODES 
jour, semaine, mois, saison (toute l’année agricole et toutes les activités), pendant les vacances, pendant la rentrée 
scolaire, récolte, etc. 

COMMENT UTILISER CET OUTIL ? 
• Repartir la communauté en groupes selon les catégories suivantes : Chefs/aînés, hommes, femmes, jeunes, et 
les enfants et choisissez une ou des période (s) pour chaque groupe. 
• Demander aux groupes d’énumérer les principales activités agricoles dans la communauté et les saisons durant 
lesquelles se tiennent ces activités tout en insistant sur la cacaoculture. 
• Vous devez les amener progressivement à discuter des activités dans lesquelles sont impliqués les enfants et 
les risques encourus par ceux-ci et demandez chaque fois aux membres du groupe de vous expliquez pourquoi 
l’activité est dangereuse. 
• Une fois le constat du travail des enfants dans la cacaoculture et des dangers a étećlairement établit, introduisez 
les messages et concepts relatifs aux notions suivantes : le concept d’enfant, ce que la loi a identifiećomme travaux 
dangereux dans la cacaoculture, et faire le lien entre les travaux dangereux et la notion des pires formes du travail 
des enfants. 

MATÉRIELS 
• Servez-vous de matériaux locaux, un bout de bois qui indique l’année ou un trait à la craie sur le sol et d'autres 
matériaux pour identifier les outils utilisés et les dangers encourus quant aux tâches réalisées 
• Invitez les groupes à diviser la période choisie avec des matériaux qui les représentent et à distinguer les activités 
principales des activités secondaires avec le matériel identifié à cet effet. 
• Identifier avec les membres du groupe les personnes impliquées dans les diverses activités 
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Calendrier agricole / Calendrier saisonnier

Calendrier  journalier
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6.3.2. La carte du corps ou cartographie corporelle 

OBjECTIF 
Cet outil vise à discuter des effets des activités liées à la cacaoculture sur le corps et la santé. Il permet surtout 
d’établire la frequence et l’impact d’une activité sur une partie du corps. 
 
COMMENT UTILISER CET OUTIL 
• Demandez à un membre du groupe de dessiner le corps d’un adulte sur le tableau ou sur le sol ou un membre 
du groupe porte un vêtement blanc de la tête au pied 
• Passer en revue les activiteś du calendrier agricole et leurs effets sur le corps dessiné ou sur le corps du membre 
designé ou de l’enfant choisi vêtu de blanc. 
• Pour chaque effet, demandez à un membre du groupe de positionner une croix avec des marqueurs sur la partie 
du corps qui subit l’impact soit sur le dessin soit directement sur le corps de l’enfant ou sur le corps du membre 
désigné vêtu de blanc. 
• Très rapidement les membres constateront que certaines parties du corps sont très fortement sollicitées. 
• Il est important de communiquer que certaines activités n’ont pas le même impact sur le corps d’un enfant que 
sur le corps d’un adulte. 
• Il est recommandéde l’utiliser lors des entretiens de groupe et en rapport avec le calendrier agricole.
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MATÉRIEL 
La cartographie corporelle peut se faire sur un tableau avec de la craie, sur une grande feuille de papier ou sur du 
vêtement blanc porté par un enfant ou un adulte avec des marqueurs. 
 
BONNES PRATIQUES 
• Le facilitateur doit amener les membres du groupe àet́ablir le lien entre activités et effets sur la santéet de prendre 
conscience que l’enfant qui n’a pas encore fini sa maturation sera plus vulnérable qu’un adulte; 
• Cet exercice doit être mené avec tous les groupes cibles pertinents et en particulier avec les enfants qui non 
seulement trouveront l’exercice très ludique mais en plus parleront avec beaucoup de spontanéité des douleurs et 
blessures qu’ils subissent; 
• La restitution des enfants en seance plenière permet de mieux sensibiliser les adultes sur leurs souffrances.
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6.3.3. La carte du terroir 

OBjECTIF 
Cet outil permet de structurer et de visualiser les connaissances que les populations ont de leur terroir. Il aide à 
réactiver la connaissance et mieux apprécier les limites du terroir. Il suscite beaucoup de discussions et permet 
de créer le consensus au sein de la population pour identifier ses richesses. 

COMMENT UTILISER CET OUTIL 
Faire le plan de la communauté permet aux membres / groupes de donner un aperçu ou de présenter « une carte 
mentale » de leur communauté sur une question spécifique. Il faut se focaliser sur l’emplacement des infrastruc-
tures (adductions d’eau, écoles, santé, magasins de stockage, coopératives, lieux de cultes, etc.) et des exploitations  
agricoles. 

MATÉRIEL 
• Pour assurer la participation de tous les membres du groupe, tant alphabétisés qu’analphabètes, choisissez un 
endroit (terrain, à terre) et des moyens (bâtons, cailloux pierres, cendres, craie, grains, sty- los, crayons) convena-
bles pour la réalisation de la carte. 
• La meilleure pratique est de dessiner sur le sol ou d’utiliser des matériaux locaux pour positionner les diverses 
structures au niveau du village. Ensuite retranscrire ou reporter ce qui est fait au sol sur un grand papier. Différents 
groupes peuvent dessiner différentes cartes en vue de connaître l’emplacement des diverses infrastructures, ex-
ploitations agricoles et autres activités (marché du village, transport….).
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La carte peut être aussi utilisée pour faciliter la discussion sur la typologie des ménages, l’état de l’éducation dans 
la communauté, l’utilisation éventuelle des enfants par les compagnies acheteuses locales, dans le séchage et le 
transport des fèves, etc. 

THÈMES DE DISCUSSION 
1) Composition et organisation du village et des campements (Quelles sont les limites de votre village ? Pouvez-
vous les dessinez ? Avez-vous des campements ? Combien ? Où sont-ils localisés ? Quelles sont les différentes 
composantes (chefferie, lignages, fa- mille etc.) de la communauté villageoise ? 

Comment pouvez-vous les positionner sur la carte ? 

2) Emplacement des services communautaires (écoles, santé, ad- ductions d’eau, dispensaire ou infirmerie, puits, 
etc. ? Depuis quand existent-ils ? Qu’ont-ils apporté ou ont-ils amélioré dans la vie des enfants et du village ?) 

 3) Emplacement des habitations ou institutions, où vivent les enfants du village qui ne vont pas à l’école ou éva-
luation des distances à marcher d’un lieu à un autre, etc. 

BONNES PRATIQUES 
Le facilitateur doit préciser exactement la tâche à réaliser à chaque étape du processus d'élaboration de la carte 
en posant les questions appropriées qui permettront de positionner les divers éléments sur la carte. Cette carte 
doit refléter le vécu et les perceptions des adultes mais aussi celles des enfants puisqu'ils ont une idée claire des 
ressources qu'ils utilisent, il faut les interroger aussi fréquemment que les adultes. Encourager la population à uti-
liser les sym- boles sur la carte qui peuvent mieux traduire leur vécu, des symboles choisis par elle-même. 
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Manuel de formation ICI_mars24.qxp_Mise en page 1  27/03/2024  04:57  Page 81



82  Manuel de formation 

OBJECTIFS 
Aider les participants a ̀ : 

• Mait̂riser le processus d’eĺaboration du 
plan d’action communautaire (PAC) ; 
• Accompagner les populations à la mise 
en eouvre du PAC. 

 
RÉSULTATS ATTENDUS 
Les participants ont une meilleure connais-
sance du processus d’élaboration du PAC et 
accompagne les populations dans la réalisa-
tion de  projets. 
 
DURÉE 
2 Heure 30 
 
MÉTHODOLOGIE 

- Evaluation des pré-requis ; 
- Présentation Power Point ; 
- Exercices de groupes et études de cas. 

 
MATÉRIELS 
Vidéoprojecteur, tableau et papier padex, 
marqueurs. 
 
 
 
 

DÉROULEMENT 
1. De ́montrer le processus d’e ́laboration et 
de mise en oeuvre du PAC ; 
2. Faire connai ̂tre les outils du PAC. 

 
QUESTIONS - GUIDES DE DISCUSSION ET 
SYNTHÈSE 

- Qu’est ce que le plan d’action communau-
taire ?  
- Quelles sont les diffe ́rentes étapes d’éla-
boration du plan d’action communautaire ? 
- Quels sont les outils devant servir à       
élaborer un PaC ? 
- Comment faire le suivi d’une activité du 
PaC ? 

 
DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
ICI, CSAO, OCDE, 2011, Les bonnes pratiques 
émergentes de la lutte contre les pires 
formes de tra- vail des enfants dans les com-
munautés de producteurs de cacao d’afrique 
de l’Ouest, 133 p. 
faO, 1992, La boi ̂te à outils de la 
Communauté. diagnostic, suivi et e ́valuation 
participatifs en foresterie communautaire : 
Concept, méthodes et outils. 
Institut Royal des Tropiques (KIT), Banque 
Mondiale, 1999, Participation villageoise au 
développement Rural. Manuel du praticien. 
Réseau africain sur les approches Participa-
tives.

ELABORATION DU PLAN D’ACTION 
COMMUNAUTAIRE (PAC)

ELABORATION DU PLAN D’ACTION COMMUNAUTAIRE (PAC)  MODULE 7

FICHE PEDAGOGIQUE 7  
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Les approches en matière de développement communautaire sont diverses. Elles sont choisies en fonction du type 
de problème à résoudre au sein de la communauté. Pour les problèmes spécifiques comme le travail des enfants 
l’utilisation d’un PAC (Plan d’Action Communautaire) est recommandée. En effet les plans d’actions en directions 
des communautés doivent être inclusifs pour permettre une meilleure implication de celles-ci dans leurs mises en 
œuvre. Les communautés  d’une manière générale ont une bonne connaissance de leur terroir et des problèmes 
de développement qui se posent dans leur milieu. Il suffit d’un facilitateur pour qu’elles hiérarchisent les problèmes 
et mettent en œuvre un processus de planification d’actions pour la résolution de ces problèmes. Comment se pré-
sente alors le PAC et quelles sont ses différentes articulations ? 

 
7.1-DÉFINITION DE CONCEPTS 
7.1.1 Qu’est-ce que le PAC? 

Le PAC est une matrice qui décline l’ensemble des actions identifiées collectivement par une communauté pour 
résoudre un problème spécifique sur une période déterminée. 
 7.1.2 Objectif du PAC  

D’une manière générale le PAC permet de favoriser le développement local et l’autonomie des communautés dans 
une perspective de durabilité. De manière plus spécifique il permet un développement local dans une perspective 
de lutter contre les PFTE dans nos communautés. 

 
7.2-QUELLES SONT LES DIFFÉRENTES ÉTAPES DANS L’ÉLABORATION DU PAC ? 
L’élaboration du PAC obéit à deux grandes étapes : une étape préparatoire et une étape de l’élaboration du PAC 
proprement dite. 
7.2.1 Etapes préparatoire et stratégies d’intervention 

Elle comprend quatre (04) étapes distinctes. Une stratégie est développée à chacune des étapes pour la réussite 
de celle-ci. 
• Choix des communautés  

Il faut prendre en compte un certain nombre de facteurs entre autres (taille, caractère cosmopolite, absence d’in-
frastructures socio-économiques de base, zone de production cacaoyère, manque d’encadrement….) 
• Enquêtes  

Elles se feront auprès des services administratifs. A cela il faut ajouter des visites exploratoires de terrain. 
• Durée et période de la démarche  

Cette période préparatoire pourra se dérouler sur 4 jours en moyenne au cours de la même semaine  

INTRODUCTION

ELABORATION DU PLAN D’ACTION COMMUNAUTAIRE (PAC)  MODULE 7
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• Composition des équipes  

L’équipe devra être composée de compétences diverses pour appréhender la question du travail des enfants sous  
tous ses aspects. L’équipe devra être composée aussi bien de femme que d’homme pour prendre en compte la 
question du genre. 

7.2.2 Démarche et processus d’élaboration du PAC 

Cette phase de l’élaboration du PAC proprement dite comprend quatre (04) étapes successives. 

• Protocole d’entrée dans la communauté  

Cette étape est  très importante. Elle conditionne la suite du processus du PAC. Comme on le dit il n’y pas deux oc-
casions pour faire bonne impression. Il faut respecter les US et coutumes  de la communauté et surtout ne pas faire 
entorse au protocole en vigueur auprès des autorités administratives et coutumières. Il s’agira pour l’équipe de : 

- Prendre de contact avec les autorités administratives et coutumières 

- Se présenter  et présenter le projet ;  

- Collecter des informations sur la communauté ; 

- Obtenir l’adhésion et la collaboration des autorités dans la mise en œuvre du projet 
en vue de garantir la durabilité des acquis et leur dissémination. 

• Vision et planification participative  (Analyse des problèmes et choix des priorités) 

Elle passe par une phase préparatoire avant la visite de la communauté. Il faut tout d’abord porter l’information à 
la communauté de notre arrivée. Ensuite il faut constituer l’équipe de facilitateurs qui devra être pluridisciplinaires 
et sélectionner les outils et matériel de sensibilisation contre les PFTE. Enfin il faut élaborer les guides d’entretiens 
et préparer le message à délivrer.  

 
• Focus groupe avec les leaders 
• Calendrier journalier 
• Calendrier agricole 
• Carte du corps

OUTILS POUR LE DIALOGUE ET LA SENSIBILISATION
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La formulation de la vision passe d’abord par une analyse des problèmes de la communauté. Il faut amener les 
communautés à analyser, organiser et prioriser leurs problèmes en matière de PFTE. Il faut donc faire l’état des 
lieux de la communauté ; faire le point de la situation des PFTE dans la communauté et enfin analyser les poten-
tialités, les opportunités, les contraintes et les challenges (POCC). La vision doit rencontrer l’adhésion de toute la 
communauté qui mutualise ses efforts pour le développement de leur communauté et le bien-être des enfants de 
ladite communauté. 
• Mise en œuvre du PAC  

La planification des activités du PAC s’avère nécessaire avant leur mise en œuvre. Elle se fera avec la communauté 
et pour la communauté. Une série de questionnements servant de guide devront être posées pour l’élaboration de 
la matrice d’action.  

 

7.3. QUESTIONS GUIDES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
7.4. SUIVI ET ÉVALUATION DU PROCESSUS 

Le suivi et l’évaluation sont deux tâches incontournables dans l’exécution de tous PAC. Ils permettent de savoir si 
le chronogramme des activités du PAC est respecté; si les œuvres réalisées sont de bonne qualité et si les res-
sources du PAC sont utilisées de façon efficiente.

Quelles seront les différentes activités à entreprendre ?  

Qui au sein de la communauté mettra chaque activité en œuvre ? Qui d'autre au 
sein de la communauté devrait être impliqué?  

Comment chaque activité sera-t-elle mise en œuvre? 

Quand est-ce que l’activité aura lieu?  

Où chaque activité sera-t-elle mise en œuvre ? 
Avec quels moyens humains, matériels et financiers ? 

QUESTIONS GUIDES POUR L’ELABORATION DE LA MATRICE D’ACTION
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SYSTÈME DE SUIVI DU TRAVAIL  
DES ENFANTS 

MODULE 8
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OBJECTIFS 
Aider les participants à : 

• Maitriser le dispositif opérationnel du sste ; 
• Connaitre les éléments constitutifs du 
système de suivi du travail des enfants ; 
• Déterminer les réponses au travail des en-
fants ;  
• Identifer les critères d’efficacité et de via-
bilite ́ du SSTE. 

 
RÉSULTATS ATTENDUS 
- Le dispositif ope ́rationnel du sste est maitrisé ;  
- Les e ́léments constitutifs du système de suivi du 
travail des enfants sont connus ; 
- Les re ́ponses au travail des enfants sont 
identifiées et mises en oeuvre ; 
- Les critères d’efficacité et de viabilité du SSTE 
sont répérés 
 
DURÉE 
2 Heure  
 
MÉTHODOLOGIE 

- Evaluation des pré-requis ; 
- Présentation Power Point ; 
- Exercices de groupes et études de cas. 

 
 
MATÉRIELS 

Vidéoprojecteur, tableau et papier padex, papier 
Kraft, marqueurs. 
 
DÉROULEMENT 

1. Engager la discussion et s’accorder sur le dis-
positif opérationnel SSTE  ; 
2. Faire la démonstration de la mise en eouvre du 
projet SSTE sur le terrain  ;   
3. Discuter de l’importance du SSTE en matière de 
protection des enfants dans les communautés ca-
caoyères.  

 
QUESTIONS - GUIDES DE DISCUSSION ET SYNTHÈSE 

- Comment se présente le dispositif opérationnel 
du SSTE ? 
- Quels sont les e ́léments constitutifs du syste ̀me 
de suivi du travail des enfants sont connus ? 
- Quelles re ́ponses peut-on apporter au travail des 
enfants ? 
- Quels sont les critères d’efficacité et de viabilité 
du SSTE 

 

SYSTEME DE SUIVI DU TRAVAIL DES ENFANTS 

SYSTEME DE SUIVI DU TRAVAIL DES ENFANTS  MODULE 8

FICHE PEDAGOGIQUE 8  
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Le travail des enfants est un fléau à éradiquer. Il compromet l’avenir des enfants et met en mal l’image des pays, 
des entreprises et de  certaines filières où l’on enregistre le travail des enfants. Ainsi bon nombre de pays s’impliquent 
pour l’éradication de ce fléau. En dénote leurs ratifications des différentes conventions qui servent de bases juri-
diques de lutte contre le travail des enfants au plan international (conventions 138 et 182 de l’OIT). Ainsi dans la 
phase pratique au sein des pays, des Systèmes de Suivi du Travail des Enfants (SSTE) sont mis sur pied. Ils visent à 
retirer les enfants des secteurs d’activités ou ils ne doivent pas y être. Il est mis en place par des structures en vue 
d’assainir leurs chaines de valeur et de répondre aux exigences de leurs clients. Quels sont les éléments constitutifs 
d’un tel système ? Quels sont les critères qui permettent de juger de son efficacité et d’assurer s viabilité ? 

1. ELEMENTS CONSTITUTIFS DU SYSTEME DE SUIVI DU TRAVAIL DES ENFANTS 
Le SSTE comprend en général sept (07) éléments majeurs. 

1.1. Formation et sensibilisation 
1.1.1. Formation 
Le dispositif du SSTE comprend des acteurs pour sa mise en œuvre. Il est primordial de leur donner une formation 
adéquate pour qu’ils soient à mesure de mieux comprendre la question du travail des enfants dans tous ses aspects 
ainsi que les questions de suivi et d’évaluation. Ainsi différentes formations seront dispensées aux acteurs de lutte 
pour qu’ils soient en mesure de : 

- Comprendre les questions relatives aux droits de l’enfant,  la vulnérabilité et le genre ; 
- Avoir une bonne compréhension de base du processus de suivi ; 
- Avoir une bonne compréhension de base des techniques pour effectuer une visite de surveillance, 
   y compris identifier et interviewer des enfants qui sont probablement actifs ; 
- Comprendre les principes et les tâches de surveillance de base ; 
- Être en mesure de répondre à diverses situations qu’ils rencontreront dans leur travail en tant que moniteurs. 

D’autres modules complémentaires devront être dispensés : 
- Techniques de surveillance 
- Techniques d’établissement de rapports,  
-  La protection des enfants 
- Technique pour communiquer  avec leurs communautés. 

La formation est prévue se dérouler sur une durée de quatre (04) jours concernant les outils de formations. En ce 
qui concerne les outils de collecte il est de deux (02) à trois (03) jours. La formation devra s’étendre également à 
l’endroit des autres intervenants dans la lutte contre le travail des enfants. 
 
 

INTRODUCTION
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1.1.2 Sensibilisation 
Elle se fera à l’endroit des  communautés par les moniteurs de terrain. Il s’agit pour eux de montrer à ces commu-
nautés le caractère très préjudiciable de certains travaux agricoles sur les enfants. Plusieurs méthodes sont utilisées 
pour atteindre l’objectif d’amener les populations à comprendre la nécessité de retirer les enfants des travaux 
agricoles qui leurs portent préjudices. Il s’agit : 

- Rassemblements communautaires ; 
- Projection de film ; 
- Messages radio et discussions ; 
- Clubs ‘SCREAM’ ; 
- Campagnes de porte à porte ; 
- Distribution de matériel promotionnel (T-shirts, etc.) ; 
- Affiches / Picture Box ; 
- Parties de football ; 
- Représentations théâtrales et  sketch ; 
- Clubs anti-travail des enfants  (clubs scolaires visant à sensibiliser) ; 
- Evénements spéciaux (par exemple à l’occasion de la Journée mondiale contre le travail des enfants) ; 
 - Coach et mentors.  

Il convient donc de retenir que la sensibilisation au niveau communautaire apparait comme l’une de meilleures 
approches pour les SSTE. Cependant il faut des acteurs bien formés pour le faire. Il convient pour eux donc de re-
cevoir une formation de qualité qui se fera au moins sur deux (02) jours avec un certain nombre de thématique et 
en groupe restreint. 

1.2. Surveillance (observation) 
La surveillance est une action qui consiste à inspecter des lieux où les enfants pourraient se retrouver en situation 
de travail. Elle implique des observations qui doivent être directes, répétées et régulière. Elles visent à identifier 
les enfants qui travaillent et à déterminer les risques auxquels ces enfants travailleurs sont exposés. 

1.2.1. Acteurs de la surveillance 
Il faut noter trois (03) catégories d’acteurs dévolues à cette tâche. Au nombre de ces acteurs, il faut noter des 
acteurs institutionnels (inspecteurs du travail, personnel du service de protection sociale, enseignants), des acteurs 
communautaires et des agents en contact avec les populations rurales (agents de vulgarisation, techniciens et 
collecteurs de donnée). Cette large catégorie permet une surveillance plus accrue et plus efficace même chez les 
enfants les plus reculés. Cependant force est de reconnaitre que les agents n’ont pas tous la même motivation. 
Cette motivation varie en fonction des statuts des moniteurs. Chez ceux qui sont rémunérés la motivation est beau-
coup plus grande que chez ceux qui travaillent à titre bénévole. Et cela est ressenti sur la collecte de données et 
leur gestion. Elles sont beaucoup plus fiables pour les moniteurs rémunérés que chez les bénévoles. Il faut donc 
mettre sur pied un mécanisme de financement durable. 
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1.2.2. Lieu de surveillance  
La surveillance se fera aux endroits où l’on peut retrouver les enfants en situation de travail pouvant leur causer 
un préjudice. Ainsi trois (03) endroits sont à prendre en compte dans la surveillance. Il s’agit du ménage; de l’école 
et des exploitations agricoles. 

1.2.3. Méthode de surveillance 
Les moniteurs devront combiner des visites inopinées et des visites annoncées. Chacune de ces visites  présentant 
un avantage particulier au niveau de la surveillance. S’agissant des visites inopinées elles ont l’avantage de monter 
l’enfant dans des cas réel de travail (nature et conditions de travail). Quant aux visites annoncées elles ont un ca-
ractère préventif du travail des enfants.  

1.2.4. Fréquence de surveillance  
Il est recommandé des visites régulières pour renforcer la surveillance. Ces visites doivent se faire de préférence 
en tenant compte des périodes de pics dans les activités agricoles 

1.3. Identification et collecte de données  
1.3.1. Identification 
Cette action consiste à identifier les enfants faisant des travaux agricoles. Il s’agit de déterminer si les sont ex-
ploités, exposés au travail des enfants, soumis à des conditions de travail qui les mettent en danger ou encore 
inappropriés pour leur âge. Ce processus consiste à identifier aussi bien les enfants travailleurs que les enfants à 
risque. Ces derniers se trouvent dans un environnement ou dans des conditions qui les exposent au travail des 
enfants dans le futur. 

1.3.2. Collecte de données 
Il s‘agit pour les moniteurs de recueillir des informations sur les enfants interrogés. Trois grandes catégories d’in-
formations doivent être recueillies : 

- Des informations sur l’enfant ; 
- Des informations sur le lieu de travail ; 
- Des informations sur l’école ou d’autres sites de services qui font partie du système de référence. 

1.3.3. Méthode d’entretien 
Les interviews des enfants doivent obéir à certaines recommandations édictées par l’OIT. Il s’agit de : 

- Mener des entretiens dans un cadre neutre, et de préférence dans un endroit où les filles 
  et les garçons se sentent en sécurité et confortable ; 
- Commencer l’entretien avec un bref bavardage sur des banalités pour que l’enfant se sente à l’aise ; 
- Formuler vos questions d’une manière simple pour que l’enfant puisse facilement comprendre. 

Certaines personnes interrogées peuvent refuser catégoriquement de répondre aux questions, tandis que d’autres 
peuvent être peu disposées à répondre à certaines questions. Il vous revient d’user de  tact afin d’obtenir toutes 
les informations à collecter. La question de sauvegarde des enfants doit être prise en compte au cours de l’interview 
pour empêcher les moniteurs d’abuser de leur position. 
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1.3.4. Confidentialités  
Il convient d’entretenir la confidentialité de toutes les informations collectées auprès des ménages, des producteurs, 
des enfants et des écoles. Il faut s’assurer que chaque personne enquêtée signe la fiche de consentement avant 
l’enquête. 

1.4. Réponse : retrait, orientation et remédiation  
La surveillance du travail des enfants ne s’arrête pas à l’étape d’identification. Il faut remédier au cas des enfants 
identifiés comme travailleurs. Plusieurs actions doivent être menées. 
1.4.1. Remédiation  
C’est le fait d’apporter un remède, une solution à un problème. Elle peut être individuelle ciblant l’enfant lui-même. 
Dans ce cas il s’agit d’établir et de donner des extraits de naissances et des jugements supplétifs à l’enfant; de 
donner des fournitures et de kits scolaires; d’appui à la scolarisation ou à la formation. Elle peut être au niveau 
des ménages ciblant la famille de l’enfant identifié travailleur. Il s’agit des actions de sensibilisation de proximité. 
Elle peut être au niveau communautaire. Il s’agit d’actions de mobilisation  et de développement communautaires 
et d’action pour l’éducation. 
1.4.2. Retrait 
Le retrait de l’enfant de son lieu de travail s’impose pour les cas de PFTE (exploitation sexuelle, Travaux dangereux, 
Trafic ou Esclavage, activité illicites). Le retrait dans ce cas comprend des services spéciaux tels que l’aide psy-
chosociale et les maisons de transition où les enfants qui travaillent reçoivent une aide immédiate. L’identification 
et le retrait de l’enfant dans ce cas est un acte de sauvegarde immédiat et est souvent mené par des équipes d’ac-
tion rapide spécialisées ou par des groupes de travail multisectoriels de surveillance et d’application de la loi. 
1.4.3. Renvoi 
Cette action consiste à ramener l’enfant victime de PFTE dans son milieu social, dans sa famille, dans son village 
ou campement d’origine. 

1.5. Suivi 
Le suivi est un processus continu d’observation des opérations. Il permet de fournir en permanence aux respon-
sables et autres parties prenantes des informations sur l’exécution des activités. Il s’agit de vérifier que les enfants 
identifiés ont été retirés. Un mécanisme de suivi actif garantit que des mesures appropriées ont été prises et que 
des informations sur cette action sont consignées, disponibles et soumises à un examen minutieux. 

1.6. Vérification par des tiers 
Ce type de vérification répond à un souci de fiabilité des données fournies par le SSTE. Elle se fera par une structure 
externe, indépendante et neutre pour une vérification objective. Ces structures peuvent être des organisations in-
ternationales, des cabinets d’audits privées. 

1.7. Partenariats 
L’un des critères de réussite d’un SSTE est la coordination et le partenariat entre les différents acteurs. Il s’agit 
d’avoir une synergie d’actions entre les acteurs privés et les acteurs institutionnels. Au nombre de ces acteurs il 
faut noter les autorités nationales, les ministères de l’Éducation et du Travail au niveau central, les organismes in-
ternationaux, régionaux et locaux. 
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2. CRITÈRES D’EFFICACITÉ ET DE VIABILITE DU SSTE 
2.1 Critères d’efficacité 
Pour pouvoir justifier et continuer de dérouler un SSTE, il convient d’en juger son efficacité. L’un des indicateurs pertinents 
en la matière est le nombre d’enfants identifiés qui ne travaillent plus à la suite de l’aide du système. C’est en effet le 
principal moyen de juger de l’efficacité d’un SSTE car il permet d’évaluer sa capacité à identifier et à retirer les enfants 
en situation de travail. Toutefois la  réussite d’un SSTE requiert un nombre de conditions à réunir : 

 - Une large application: La couverture des SSTE devrait être aussi large que possible ; 
    tant sur le plan géographique et qu’en termes de types de travail des enfants ciblés ; 
- Participation de la communauté locale au SSTE ; 
- Mandat juridique ; 
- Engagement politique des gouvernants dans le SSTE ; 
- Le SSTE est liée à la politique et à l’action nationale relative au travail des enfants ; 
- Rôles et responsabilités établis des acteurs spécifiques impliqués dans le SSTE ; 
- Le SSTE doit s’inscrire dans la durabilité et dans l’optique de s’étendre à une échelle plus grande ; 
- Transparence des systèmes de collecte d’informations viables. 

2.2. Critères de viabilité 
Le système de lutte contre le travail des enfants doit pouvoir être viable avant de s’inscrire dans la durabilité. Pour ce 
faire  trois critères sont à prendre en compte : 

- Critère de coût : le SSTE doit être peu couteux. Son financement doit aboutir à un partenariat 
   public-privé ou les gouvernants  apportent leurs contributions pour son extension à grande échelle ; 
- Démonétisation : En effet le paiement des primes à tous les niveaux compromet la viabilité future 
  des systèmes. Il est donc recommandé de «démonétiser» le processus de collecte des données 
  en remplaçant les salaires mensuels ou les salaires versés au personnel par i) des activités génératrices  
  de revenus pour les collecteurs de données au niveau communautaire et ii) au niveau des comtés, 
  en assurant le flux d’informations dans le cadre des fonctions «normales» désignées par les autorités 
  départementales. 
- Simplification : Les différentes composantes du SSTE doivent être simplifiées et intégrées 
  aux différentes structures existantes au plan national que local pour améliorer sa durabilité. 

CONCLUSION 
Le SSTE dans sa constitution requiert un ensemble de sept (07) éléments primordiaux. Il doit aussi atteindre son 
objectif de retrait des enfants identifiés comme travailleurs pour être jugé efficace. Enfin il faut jeter les bases d’un 
SSTE durable et viable pour faire face à tous cas qui surviendrait.

SYSTÈME DE SUIVI DU TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 8
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CERTIFICATION ET TRAVAIL 
DES ENFANTS 

MODULE 9
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OBJECTIFS 
Les participants sont capables de : 
• Définir le concept de certification ; 
• Identifier les acteurs de la certfication ; 
• Connaitre les exigences en matie ̀re so-
ciale des 
labels de certification ; 
• Lister les actions mene ́es par l’état et 
les labels 
de certiciation. 

 
RÉSULTATS ATTENDUS 
Les participants ont une meilleure connais-
sance : 

• Du concept de certification est maitrise ́ ; 
• Des acteurs de la certfication sont 
identifiés; 
• Des exigences en matière de question      
sociale des labels de certification sont 
connus ; 
• Des actions menées par l’état et les labels 
de certiciation sont énumerées. 

 
DURÉE 
45 heure  
 
MÉTHODOLOGIE 

- Evaluation des pré-requis ; 
- Présentation Power Point ; 
- Exercices de groupes et études de cas. 

 
MATÉRIELS 
Vidéoprojecteur, tableau et papier padex,     
marqueurs. 
 
DÉROULEMENT 

1. Engager une discussion et s’entendre sur 
la relation entre certification et travail des 
enfants  ; 
2. Faire connaître les organismes de certifi-
cation et les normes exigées en matière de 
travail des enfants.  

 
QUESTIONS - GUIDES DE DISCUSSION ET 
SYNTHÈSE 

• Qu’est ce que la certification ? 
• Qui sont les acteurs implique ́s dans la 
certfication ? 
• Quelles sont les exigences en matie ̀re de 
question sociale des labels de certification ? 
• Quelles actions l’état et les labels 
de certiciation ont-ils mene ́s en matie ̀re de 
lutte contre le travail des enfants. 

 

CERTIFICATION ET TRAVAIL DES ENFANTS

FICHE PEDAGOGIQUE 9  

CERTIFICATION ET TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 9
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Les différents labels de certification tiennent compte en général de trois (03) grands critères: les critères sociolo-
giques, les critères économiques et les critères écologiques. Les critères sociologiques prennent en compte          
plusieurs aspects allant du cadre général du respect des droits de l'homme au cadre spécifique de l'interdiction 
du travail des enfants. Il faut noter que l'ensemble des labels opérant dans la cacaoculture en Côte d'Ivoire accorde 
un point d'honneur à cette question. S'il est vrai qu'il y a des points communs dans leurs exigences en la matière, 
il faut noter également des points de divergences. 
 
1. DÉFINITION DU CONCEPT DE LA CERTIFICATION 
La certification est une procédure par laquelle un organisme indépendant donne un certificat indiquant qu’une 
plantation, un groupe de producteurs, une usine de transformation, des commerçants, des importateurs ou expor-
tateurs, a été évalué, et adhère à des standards spécifiques. La certification vise à assurer que le cacao vendu 
sous le sceau de l'organisme du standard provient d'une plantation ou une production qui produit selon les dits 
standards.  

2. IDENTIFICATION DES DIFFÉRENTS ACTEURS OPÉRANT DANS LA CERTIFICATION DU CACAO 
IVOIRIEN AINSI QUE LEURS EXIGENCES EN MATIÈRE SOCIALE 
2.1 Les différents acteurs opérant dans la certification du cacao 
En Côte d'Ivoire, il y a principalement quatre (03) structures de certification opérant dans le secteur du cacao. Ce sont : 
 - Rainforest  Alliance (RA) ;  

- Fairtrade Labelling Organisations International (FLO) ; 
- BIO (Cacao biologique). 

2.2 Les exigences des différents labels en matière sociale 
Les exigences des différents labels en matière d'interdiction du travail des enfants s'appuient sur les normes clés 
de l'OIT. il s'agit des exigences relatives à : 

- La liberté syndicale (Conventions 087 et 098) ;  
- Le travail forcé (Conventions 029 et 105) ;  
- La discrimination (C100 et 111) ; 

 - Le travail des enfants (Conventions 138 et 182).

INTRODUCTION

CERTIFICATION ET TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 9

Manuel de formation ICI_mars24.qxp_Mise en page 1  27/03/2024  04:57  Page 95



96 Manuel de formation 

CERTIFICATION ET TRAVAIL DES ENFANTS MODULE 9 

Le tableau ci-dessous retrace les points commun et de divergence des labels sur les questions sociales 

FAIR TRADE BIO RAINFOREST ALLIANCE

POINTS COMMUNS

Il exigent tous une conformité à la norme clé de l’OIT en matière d'interdiction du travail des enfants  
conventions de l’OIT no 138 (âge minimum d’admission à l’emploi) et no 182 (pires formes de travail des enfants) ; 
- Les enfants de moins de 15 ans ne sont autorisés à aider leurs parents qu’après l’école ou pendant leurs vacances, et ce unique-
ment s’il peut être garanti qu’ils n’effectuent que des travaux faciles ; 
- Les travailleuses et les travailleurs de moins de 18 ans ne doivent pas effectuer de travaux potentiellement dangereux ou abusifs. 

POINTS DE DIVERGENCE

Ces labels ont des exigences différentes en matière de prévention contre les PFTE et des autres normes clés de l'OIT telles que : 
- La liberté syndicale (Conventions 087 et 098) ;  
- Le travail forcé (Conventions 029 et 105) ;  
- La discrimination (Conventions 100 et 111) ; 

Prévention contre les PFTE : 
Les organisations certifiées Fair-
trade se trouvant dans une ré-
gion à risque sont tenues de 
prendre des mesures préven-
tives. Elles peuvent, par exemple, 
mettre en place un système de 
contrôle interne afin d’identifier 
et de mieux protéger les enfants 
exposés à un risque au sein de 
l’organisation de producteurs 
 
Action de lutte contre les PFTE : 
Par ailleurs, les organisations 
doivent adopter une directive 
afin de se positionner clairement 
contre le travail abusif des en-
fants et appliquer cette dernière 
au sein de l’organisation. Les 
employés Fairtrade soutiennent 
et conseillent sur le terrain les 
producteurs Fairtrade dans le 
cadre de ces activités 

Conventions 100 et 111  
Interdiction de la discrimination,  
 
Conventions 087 et 098   
Le droit de s’affilier aux syndicats, …   
Une attention accrue est accordée aux droits fonciers des peuples alloch-
tones.  
 
Conventions 029 et 105 
Abolition du travail forcé.   
 
Conventions 087 et 098   
Le droit de s’affilier à un syndicat, à des conditions de travail sûres. 
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3. ACTIONS MENÉES PAR LES LABELS ET L'ÉTAT, ACQUIS EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LE 
TRAVAIL DES ENFANTS   
3.1 Les actions menées  
Les actions des différents labels sont appuyées par l'Etat pour l'élimination du travail des enfants. 
• Par l'Etat 
Elles se déclinent en actions réglementaires, institutionnelles et de terrain :  

Actions réglementaires et institutionnelles :  
-  Arrêté N°2250 du 14 Mars 2005 déterminant la liste des travaux dangereux interdits aux enfants ; 
- Création d’un Comité de pilotage du SSTE par décret N°2007-449 du 28 Mars 2007 ; 
- Adoption du Plan National de lutte contre les PFTE en conseil des ministre en Septembre 2010. 

Actions de terrain 
- Elaboration et mise en œuvre de projet pilote à Oumé (SSTE) : 2004/2005 ;  
- Réalisation de deux (2) enquêtes EID (2006/2007; 2007/2008). 

• Par les organismes de certification  
Elles se résument en des actions de renforcement de capacités sur le plan de la responsabilité sociale. 

3.2 Les acquis 
La conjugaison des actions menées par l'Etat et les organismes de labels ont permis d'avoir des résultats significatifs 
• Les acquis de l'Etat de Côte d'Ivoire en matière lutte contre les PFTE 
Ils tournent autour des acquis du projet SSTE. Ce sont : 

- Environ 6000 cacaoculteurs sensibilisés contre les PFTE ;  
- 30 plans d’action de développement disponibles ;  
- 30 centres d’éducation communautaire (CEC) profitant à 3600 individus dont 3000 enfants et 600 adultes ;  
- 30 cases de santé construites. 

• Les acquis des organismes de certification en matière de lutte contre les PFTE 
Au niveau  social  

Sujets sociaux (Paludisme, sida, santé de la reproduction, …) abordés pendant les formations dans les CEP. 
 
4. PROCEDURE DE GESTION DES PLAINTES ` 
 
4.1. Objectif 
Permettre à une société coopérative d’avoir un cadre formel qui prend en compte des préoccupations de ses em-
ployés, de ses clients, de ses fournisseurs et de toute autre personne de la communauté en ce qui concerne sa 
conformité aux normes de certification. 
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4.2. Responsable 
Responsable de gestion des plaintes. 
4.3. Procédure 
La société coopérative compte deux types de plaintes : 

- Les plaintes internes (employés, manœuvres, producteurs) et ;  
-Les plaintes externes (partenaires, clients, l’etat, etc.). 

Quel que soit le type de plaintes, la démarche à suivre est la suivante : 
4.3.1. Re ́ception et enregistrement de la plainte 
il est permis au plaignant de faire parvenir sa plainte ou réclamation au responsable des plaintes de la section de 
la coopérative ou du Responsable Principal des plaintes. Les plaintes sont émises de façon anonyme ou nommées 
selon la complexité de la situation. Le plaignant peut saisir les personnes susmentionnées par le biais d’un for-
mulaire de plaintes, disponible auprès du Responsable des plaintes de la section ou du Responsable Principal des 
plaintes. il peut e ́galement les saisir par courrier électronique, message ou appel téléphonique. 
4.3.2. Accusé de réception 
L’accusé de réception se fait dans un de ́lai de deux jours maximums. Lorsque le plaignant introduit sa plainte a ̀ 
travers le formulaire, l’accuse ́de rećeption lui est remis immed́iatement. Lorsque les plaintes sont deṕosées suivant 
les autres formes, un délai de 2 jours est accordé pour la transmission de l’accusé de réception. 
4.3.3. Proposition de réponse 

- Le Responsable de section ou le Responsable Principal de Gestion des plaintes a la responsabilite ́ de com-
muniquer une reṕonse par ećrit, e-mail ou par tout autre moyen, dans un langage compreh́ensible au plaignant; 
- Bien que variable en pratique, la re ́ponse proposée doit e ̂tre communiquée dans un de ́lai de 15 jours au maxi-
mum suivant la réception de la plainte. Ce délai peut être prolongé de 7 jours selon la nature ou la complexité 
du diffe ́rend ; 
- Si la plainte peut être résolue par le Responsable de section, celui-ci prend des dispositions pour régler le 
diffeŕend et informe, par la suite, le Responsable des plaintes de la section. dans le cas contraire, celui-ci trans-
met le formulaire de plainte, dans un de ́lai de sept (07) jours, au Responsable Principal des plaintes qui va pro-
poser un plan d’action pour la résolution du différent ; 
- Dans le cas où le plaignant n’est pas satisfait des solutions proposées par le Responsable Principal des 
plaintes, le Conseil d’administration est saisi pour régler le différend. 
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MÉTHODES ET TECHNIQUES DE SENSIBILISATION 
COMMUNAUTAIRE EN MATIÈRE DE LUTTE 

CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTS

MODULE 10
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OBJECTIFS 
• Définir le concept de sensibilisation ; 
• Lister les outils de sensibilisation sur le tra-
vail des enfants  ; 
• Décrire les méthodes et  techniques de sen-
sibilisation ; 
• Maitriser les techniques de sensibilisation. 

 
RÉSULTATS ATTENDUS 
Les participants sont capables de : 

• Définir le concept de sensibilisation ; 
• Lister les outils de sensibilisation sur le tra-
vail des enfants  ; 
• Décrire les méthodes et  techniques de sen-
sibilisation ; 
• Maitriser les techniques de sensibilisation. 

 
DURÉE 
1 Heure 30 
 
MÉTHODOLOGIE 

- Evaluation des pré-requis ; 
- Présentation Power Point ; 
- Exercices de groupes et études de cas. 

MATÉRIELS 
Vidéoprojecteur, tableau et papier padex,      papier 
Kraft, marqueurs. 
 
DÉROULEMENT 

1. Engager une discussion et s’entendre sur les mé-
thodes et techniques de sensibilisation  ; 
2. Faire démonstration des étapes de sensibilisation.    
 

QUESTIONS - GUIDES DE DISCUSSION ET SYNTHÈSE 
• Qu’est ce que la sensibilisation ? 
• Qu’elles sont les outils de sensibilisation en ma-
tière de lutte contre le travail des enfants ? ;   
• Quelles sont les techniques de sensibilisation   ? 
• Quelles sont les étépes de sensibilisation. 

 

METHODES ET TECHNIQUES DE SENSIBILISATION  
COMMUNAUTAIRE OU DE PROXIMITE  

SUR LE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTS

FICHE PEDAGOGIQUE 10  

MÉTHODES ET TECHNIQUES DE SENSIBILISATION COMMUNAUTAIRE EN MATIÈRE 
DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTS

MODULE 10
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Sensibiliser, c'est rendre les personnes attentives, disponibles à un phénomène donné en suscitant leur intérêt ; 
Sensibiliser, c'est faire évoluer des représentations, des opinions en vue de modifier durablement des attitudes, 
des comportements ; 
La sensibilisation permet de : 

- Délivrer un message fort ; 
- Donner des informations sur les bonnes pratiques de lutte contre les PFTE à adopter par les membres  
  de la communauté de façon durable ;  
- Éliminer les pratiques à risques, les pratiques dangereuses des enfants impliqués dans les activités 

    liées à la cacaoculture ; 
- Protéger les enfants des travaux dangereux à abolir. 

10.1. OUTILS DE L’APPROCHE PARTICIPATIVE OU DIAGNOSTIC PARTICIPATIF 
- Protocole d’entrée dans une communauté 
- Rencontre avec les leaders communautaires 
- Calendrier agricole / Calendrier journalier 
- Carte du corps 
- Jeux de rôle 

10.1.1. PROTOCOLE D’ENTRÉE DANS UNE COMMUNAUTÉ / RENCONTRE AVEC LES LEADERS COMMUNAUTAIRES 
10.1.2. CALENDRIER AGRICOLE / JOURNALIER 
But : Déterminer les périodes de travaux à haute intensité de main d’œuvre ; 

- Discuter des activités dans lesquelles les enfants sont impliqués et les risques encourus ; 
- Identifier avec les producteurs / communautés les personnes 
  impliquées dans les diverses activités,  
  les outils utilisés et les dangers encourus; 
- Aborder de façon souple (en s’intéressant à leur travail de tous les 
jours) les questions du travail des enfants, des outils dangereux, des 
PFTE, et surtout des effets sur la santé des enfants. 

Message : On doit arrêter d’impliquer les enfants dans les travaux dangereux 
interdits par la loi. Les enfants doivent suivre une éducation régulière. Ils doi-
vent avoir le temps d’étudier leurs leçons et d’être assidus à l’école.  

10.1.3. LA CARTE DU CORPS 
But : Cet outil vise à discuter des effets des travaux  dangereux sur le corps 
et    la santé des enfants. 

INTRODUCTION
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MÉTHODES ET TECHNIQUES DE SENSIBILISATION COMMUNAUTAIRE EN MATIÈRE 
DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTS

MODULE 10 

- Marquer une croix sur la partie du corps de l’enfant qui lui fait mal  
  après exécution d’un travail dangereux. 
- Amener les producteurs / Communautés à établir le lien entre activités  et effets 
sur la santé et leur faire prendre conscience que l’enfant qui n’a pas encore fini 
sa maturation est plus vulnérable qu’un adulte en  exerçant des travaux dange-
reux. 

 
Message : Les travaux dangereux ont un effet néfaste sur la santé des enfants. Les enfants 
doivent plutôt  faire des travaux socialisants, légers, adaptés à leur âge. La place des en-
fants se trouve à l’ école pour assurer la relève au niveau du développement de la com-
munauté.   

10.1.4. LES JEUX DE RÔLE 
But : Montrer l’implication des enfants dans les travaux liés à la production du cacao sous la forme d’une scénette 
ou théâtre jouée par les enfants. 

- Transmettre les préoccupations de la communauté aux gouvernements, aux organismes partenaires et 
aux acteurs de lutte contre les PFTE. 

Message : Les travaux dangereux dans la cacaoculture ont des effets néfastes sur la santé des enfants. Les enfants 
doivent aller à l’école plutôt que de subir une atteinte à  leur santé par les activités qu’ils exercent. 

10.2. OUTILS DE FORMATION ET DE SENSIBILISATION SUR LE TRAVAIL DES ENFANTS  
DEVELOPPES PAR L’ICI  

1. Manuel de formation ;  
2. Boite à images ; 
3. Affiches de sensibilisation ; 
4. Dépliant. 

PRESENTATION DES OUTILS DE SENSIBILISATION SUR LES TRAVAUX DANGEREUX 
1. Description des risques : Ce qui peut arriver à l’enfant lorsqu’il exécute un travail dangereux… 
2. Conséquences de l’exposition aux risques : Ce qui est arrivé à l’enfant lorsqu’il a exécuté un travail dan-
gereux… 
3. Bonnes pratiques à l’endroit des adultes : Des conseils pratiques adressés aux adultes pour éviter qu’ils 
s’exposent eux-mêmes aux dangers… 

10.3. PROCEDURES DE SENSIBILISATION COMMUNAUTAIRE OU DE PROXIMITE  
Le formateur / le facilitateur doit suivre les étapes suivantes pour exécuter les activités de sensibilisation commu-
nautaire ou de proximité : 

ETAPE 1. PREPARER L’INTERVENTION 
Préparer la séance avec les leaders communautaires, les leaders d’opinion ou les chefs de ménage sur : la date, 
l’heure, l’espace (calme, aéré, propice à la discussion de groupe), les cibles à convier (équilibre hommes/femmes, 
enfants), les besoins en matériels… 
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ETAPE 1. ACCUEILLIR ET SE PRESENTER AUX PARTICIPANTS, A L’AUDITOIRE 
Assurer un accueil chaleureux aux participants ; décliner son identité : nom et prénoms, fonction, rôle dans le dis-
positif de sensibilisation. 
ETAPE 2. ANNONCER LE CONTEXTE ET LES OBJECTIFS DE LA SEANCE 
Exemple : chers parents, nous savons tous que l’avenir repose sur les enfants. on doit les protéger aujourd’hui et 
leur donner la chance de réussir dans la vie. Mais qu’est-ce qu’on doit faire pour eux ? et qu’est-ce qu’onne doit 
pas faire en tant que parent. avec des images, onva discuter de… (thème) et ensemble, on va tirer des enseigne-
ments. 
ETAPE 3. PRESENTER LES IMAGES ET TIRER DES ENSEIGNEMENTS 

1. Annoncer le thème du jour ; 
2. Montrer les images aux participants ; 
3. Poser des questions sur une seule image et discuter de sa compréhension avant de passer à une autre 
image en s’assurant de la même façon de l’interpréter ; 
4. Interroger des volontaires ou désigner des participants pour partager leurs expériences sur les images 
présentées. 

ETAPE 4. ENSEIGNEMENTS TIRES DES DISCUSSIONS SUR LES IMAGES 
Désigner des volontaires (hommes, femmes, jeunes, enfants) pour faire une synthèse des discussions et tirer des 
enseignements sur les images présentées ; 

ETAPE 5. MESSAGE DE SENSIBILISATION 
Amener les autorités administratives, politiques ou coutumières, les leaders communautaires ou d’opinion, pré-
sents, à faire des recommandations fortes aux populations à travers un message clé de sensibilisation. 

ETAPE 6. REMERCIER LES PARTICIPANTS 
- Remercier les leaders communautaires, les cibles conviées ; 
- Annoncer la suite des activités de sensibilisation ; 
- Détendre par une ambiance pour préparer le départ des participants. 

MÉTHODES ET TECHNIQUES DE SENSIBILISATION COMMUNAUTAIRE EN MATIÈRE 
DE LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DES ENFANTS

MODULE 10
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CONCLUSION

Comment faire la différence entre les tâches «acceptables» effectuées par les enfants et le travail des enfants à 
proprement parler ? La frontière semble imperceptible pour certains acteurs notamment ceux du monde rural. Dès 
lors, il est important de se baser sur une classification devant s’appuyer sur des critères fondés sur l’âge de l’enfant, 
la nature des travaux exécutés, les conditions dans lesquelles ils s’exercent et les objectifs poursuivis par chaque 
pays. La réponse varie d’un pays à l’autre et pour un même pays, d’un secteur économique à l’autre. 
  
Les efforts visant à aboutir à une compréhension cohérente de la problématique du travail des enfants doivent 
être poursuivis par tous les acteurs pour assurer d’une part un environnement protecteur pour les enfants et d’autre 
part promouvoir des normes de travail responsables dans la production du cacao. 
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QUELQUES EXERCICES D'ANIMATION

LA PRÉSENTATION CROISÉE ET LE DIALOGUE MUET 
Les participants forment des binômes qui échangent 
pendant 5 minutes. Au bout de ce laps de temps, cha-
cun va présenter son binôme. Cela permet aux plus 
ti- mides de ne pas avoir à parler d’eux-mêmes, ce 
qui dédramatise la prise de pa- role en public. Corser 
le jeu, en demandant aux binômes d’échanger entre 
eux sans prononcer une seule parole, un dialogue 
muet. 

NOMS ET ADjECTIFS 
Les participants réfléchissent a ̀ un adjectif pour 
dećrire comment ils se sentent ou comment ils se por-
tent. L’adjectif doit commencer par la même lettre que 
leur prénom, par exemple, quelqu’un peut dire « je 
m’appelle Henry et je suis heureux », ou « je m’appelle 
Eric et je suis e ́patant ». Tout en parlant, les parti- ci-
pants peuvent aussi représenter leur adjectif par des 
gestes. 

ECRIRE AVEC SON CORPS 
Demander aux participants d’écrire leur nom en l’air 
en utilisant un membre ou une partie du corps. Ils 
peuvent par exemple eć rire leur nom en utilisant le 
coude ou la jambe. Continuer jusqu’a ̀ce que chacun 
ait ećrit son nom en utilisant di- verses parties de son 
corps. 

L’ORCHESTRE 
Diviser le groupe en deux et demander a ̀la moitiédes 
participants de se taper les genoux et a ̀l’autre de 
taper des mains. Le facilitateur joue le rôle de chef 
d’orchestre, modulant le volume du bruit en levant ou 
en baissant les bras. Le jeu peut continuer avec d’au-
tres participants jouant le rôle de chef d’orchestre. 

LES STATUES 
Demander aux participants de se promener dans la 
salle, les bras relâcheś et en se détendant léger̀ement 
la tête et le cou. Apre ̀s un moment, dire un mot. Cha-

cun doit immed́iatement se transformer en une statue 
qui repre ́sente ce mot. Par exemple, le facilitateur 
s’ećrie « la paix ! ». Chacun prend instantaneḿent une 
certaine pose, sans parler, qui représente pour chacun 
la paix. Répéter l’exercice plusieurs fois. 

LE CHEF DU VILLAGE DANSE 
Le facilitateur dit : « le chef du village danse ! » en ob-
servant les pas de danse du chef du village, désigné 
par les participants. Il demande à un participant : 
« comment danse t-il ? ». Le premier participant rep ́ 
ond : « il danse en faisant ceci » et fait les mêmes 
gestes. Tous les participants reṕ et̀ent ce geste sans 
s’arret̂er. Le facilitateur demande à un deuxième par-
ticipant que fait son voisin, il répond : “il danse”. le 
facilitateur lui demande : « comment danse t-il ? ». Le 
deuxième participant reṕ ond en ajoutant un autre 
geste de son choix. Tous les participants se mettent 
ensuite àreṕet́er les deux gestes, sans s’arrêter. Le jeu 
continue ainsi jusqu’a ̀ce qu’il y ait trop de gestes 
àmémoriser. 
AU MATCH DE FOOT 
Le groupe forme un cercle fait semblant d’assister 
aùn match de foot. Le facilitateur alloue des acclama-
tions spécifiques à différentes sections du cercle, « 
passe la balle ! », « tire ! », « dribble ! », « coup de tête 
! », etc. Lorsque le facilitateur montre une section du 
cercle, celle-ci pousse ses acclamations. Lorsque le 
facilitateur lève les bras, tout le monde s’e ́crie « but ! 
» 

MIROIR, MIROIR 
Les participants se mettent deux par deux. Chaque 
couple de participants dec ́ide de qui sera le miroir au 
sein du couple. Le participant miroir copie les actions 
de son partenaire. Au bout d’un moment, demander 
aux membres des couples de changer de rôle pour 
permettre au partenaire d’être cette fois-ci le miroir. 
Animation de groupe tirée de : 
© L’Alliance internationale contre le SIDA, 2002.
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CADRE RÉGLEMENTAIRE ET JURIDIQUE 
INTERNATIONAL ET NATIONAL 

• La Convention n°138 de l’OIT (1973) sur l’âge minimum d’ad-
mission au travail et la recommandation n°146 

• La Convention n°182 de l’OIT (1999) sur les PFTE et la recom-
mandation n°190 

• La convention des Nations Unies relative aux droits de l’enfant 
(CDE) 

• La charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant 

• Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transfrontalière (2000) 

• La Convention n° 29 de l’OIT (1930) sur le travail forcé et la re-
commandation n°35 

• L’arrêté ministériel n°2250 portant détermination de la liste des 
travaux dan- gereux interdits aux enfants de moins de 18 ans 

• La loi N°2010-272 du 30 septembre 2010 portant interdiction 
de la traite et des pires formes de travail des enfants ; 

• Arrêté N°009 du ministère d’état, ministre de l’emploi, des af-
faires sociales et de la solidarité du 19 janvier 2012 révisant l’ar-
rêté 2250 du 14 mars 2005 portant détermination de la liste des 
travaux dangereux interdits aux enfants de moins de dix-huit 
ans. 

• Décret N°2014-290 du 21 mai 2014 portant modalités d'appli-
cation de la loi N°2010-272 du 30 septembre 2010 portant inter-
diction de la traite et des pires formes de travail des enfants. 

• Arrêté N°2017-016 MEPS/CAB du 02 juin 2017 déterminant la 
liste des travaux légers autorisés aux enfants dont l’âge est com-
pris entre treize (13) et seize (16) ans, dans l’agriculture et la fo-
resterie. 

• Arrêté N°2017-017 MEPS/CAB du 02juin 2017 déterminant la 
liste des travaux dangereux interdits aux enfants. 
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